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TICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (vacations) : 

Firansers: enfants; mesures provisoires; M. et M" 

«ope — Cour
 impériale de Paris (3' ch.) : Adjudica-

taire subrogé dans les droits d'un créancier inscrit; corn-

«ensalion du prix avec la créance; folle-enchère; non-

recevabilité. - Cour impériale de Paris (4- ch.) : Ex-
nprtise sollicitée; défaut d'y faire procéder; rejet de la 

demande — Tribunal civil de la Seine (vacations) : 

Demande en revendication; suites de l'acquisition d'un 

rheval poussif; les maquignons du marché aux chevaux. 

Tribunal civil de Metz : Contributions directes; 

meubles saisis par le percepteur sur un redevable; re-

vendication d'un tiers; privilège du Trésor; vente ver-

JD 4T.CE CRIMINELLE. — Cour impériale de Rennes (ch. 

correct ) : Chasse aux loups; emploi d une meute; temps 

prohibé — Cour d'assises de la Moselle : Corruption 

de fonctionnaire public. — Cour d'assises de la Cha-

rente-Inférieure : Meurtre. 

CanoMiQ-UE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 5 octobre. 

ÉTRANGERS. — ENFANTS. — 

M. ET M° 

MESURES PROVISOIRES. 

HOPE. 

M"* Emilie-Mélanie Rapp, fille d'un des plus brillants 

généraux de l'Empire, a épousé M. Adrien-John Hope, ci-

toyen anglais, le riche propriétaire du bel hôtel du quai 

d'Orsay, 23, dont le nom est si connu d'ailleurs dans le 

monde financier. 
Après dix-sept ans d'une union d'où sont issus cinq en-

fants, M. et M°" Hope plaident en séparation de corps, et 

en attendant que Injustice anglaise prononce, ils font re-

tentir les Tribunaux français de leurs différends relatifs à 

leurs enfants. » 
Le 9 juin dernier, une ordonnance de référé, statuant 

sur les mesures provisoires et urgentes nécessitées par 

Finstance en séparation de corps, adonné acte à M ra ° Hope 

de ce qu'elle consentait à se retirer au couvent des Dames-

Augustines, et statuant à l'égard des enfants : « Attendu 

que M. Hope avait près de lui deux enfants nés du ma-

riage ; que daus une récente conciliation, il avait été con-

venu entre les époux que deux autres enfants resteraient 

avec leur mère pendant plusieurs mois; que la priver de 

tous ses enfants serait une cause d'irritation qui pourrait 

nuire à une réconciliation ultérieure et désirable ; » a or-

donné que les deux enfants que M°" Hope avec elle lui res-

teraient au couvent des Dames- Augustines, etque M. Hope 

pourrait les voir toutes les fois qu'il le jugerait convena-

ible, sans déplacement, et en se conformant aux règles de 

la maison. 

Quelques jours après cette ordonnance, M"" Hope, vou-

lant obtenir l'autorisation de quitter la maison des Dames-

Auguslines et de so rendre, accompagnée des deux en-

fants qui lui étaient confiés, aux Pyrénées pour prendre 

les eaux thermales, suivant les conseils de ses médecins, 

et désirant obtenir une provision de 30,000 francs desti-

née aux dépenses du voyage, aux premiers frais du pro-

cès de séparation, et enfin à son entretien et à celui de ses 

«nfanls pendant la durée du litige, a introduit une instance 

devant le Tribunal civil de la Seine, qui a rendu, le 22 juin 

1853, un jugement dont nous extrayons ce qui suit ; 

« Attendu qu'il est démontré par les documents produits 
que la sauté de la femme Hope exige qu'elle aille prendre les 
eaux thermales des Pyrénées ; 

« Attendu que, lorsqu'en raison de la mésintelligence qui 
existe entre le père et la mère il y a lieu de régler ce qui conj-

«fne l'entre, ien et l'éducation des enfants, c'est uniquement 
" '"terêt de ces derniers ̂ qu'elle doit consulter ; 

" Attendu que, les deux plus jeunes enfants étant en bas 
*Se , d convient évidemment de les laisser confiés aux soins de 
leur mere; qu'il est d'ailleurs établi que leur séjour aux Py-
rénées leur sera salutaire; 

« Autorise la femme Hope à quitter, avec les deux fils con-
• a sa garde, sa résidence provisoire, et à se rendre avec fiés 

eux aux Pyrénées pour se soumettre au régime des eaux ther-

« Condamne Hope à payer à sa femme, à titre de provision, 
» somme de 30,000 fr. pour les dépenses du voyage, pour son 
itretien et celui de ses enfants, jusqu'à ce que le procès en 

séparation de corps soit régulièrement engagé sur le fond et 
awur les premiers frais dudit procès; 

« Compense les dépens. » 
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ayant encore rien décidé à l 'égard des enfants 

dope, M"' Hope s'est pourvue devant la chambre des,va-

cations pour obtenir que ses deux fils lui soient laissés 

jusqu'à la fin du litige en séparation, et l'autorisation d'ha-

biter ailleurs qu'au couvent des Dames-Auguslines; elle se 

fondait sur l'impossibilité absolue dans laquelle elle avait 

été d'obtenir une décision des Tribunaux anglais malgré 

toutes les diligences qu'elle avait faites. Cet incident s'est 

présenté aux audiences des 14 et 15 septembre. M' Hé-

bert, avocat de M me Hope, étant seul présent, et M' Duver-

gier, avocat de M. Hope, n'étant pas à Paris, la Cour a 

continué la cause de ce jour, toutes choses demeurant en 

état à l'égard des enfants, et acte étant donné à M ra * Hope, 

revenue à Paris pour son affaire, de ce qu'elle déclarait se 

retirer à Enghien, avec ses enfants, pour y achever la sai-

son des eaux, et continuer le traitement nécessité par leur 

santé. 

A l'audience d'aujourd'hui, M* Hébert, avocat de M m ' 

Hope, a présenté la demande de sa cliente; il a soutenu 

que M°" Hope avait fait tout ce qu'il était possible de faire 

pour arriver à obtenir des Tribunaux anglais une décision 

que M. Hope s'était efforcé de rendre impossible. 

En effet, dit-il, avant le délai d'un mois qui lui était né-

cessaire pour avoir l'expédition de l'arrêt du 28 juin, et le 

12 juillet dernier, M"' 0 Hope a constitué un attorney; elle 

a aussitôt après obtenu la consultation des avocats qui lui 

était nécessaire pour saisir l'autorité ecclésiastique, juge 

de la question de séparation. Mais là elle devait être arrêtée 

par son mari; autorisée le 23 août dernier à l'assigner par 

i'évêque de Londres, mais obligée par la loi anglaise de 

faire remettre cette assignation à M. Hope^en ̂ personne, il 

lui a été impossible de le faire joindre en Angleterre où 

M. Hope n'a point de domicile, un procès-verbal de 

perquisition du 24 août le constate. Le 27 août un nou-

veau procès-verbal de perquisition a constaté qu'il n'était 

pas non plus en France, il était en Hollande. 

A son retour et le 14 septembre, M"" Hopeja fait sur-

veiller son mari par un huissier, qui s'était apposté devant 

son hôtel pour lui délivrer l'assignation en parlant à sa 

personne. M. Hope est sorti, en effet, en voiture, l'huis-

sier lui a glissé la copie de son exploit par la portière de 

la voiture. M. Hope l'a bien vite rejetée; elle est tombée 

dans la boue. Ramassée par l'huissier, qui a fait aussitôt le 

tour de la voiture, cette copie a été remise de nouveau à 

M. Hope par l'autre portière de la voiture, qui conlinuait 

sa route; elle a été rejetée de nouveau presque aussitôt et 

est allée tomber sur la boite d'un décrotteur. Un procès-

verbal constate tous ces faits. Mais Mme Hope s'élait pour-

v. 3 à temps devant ia Cour pour demander une proroga-

t : on de délai, qui ne peut lui être refusée et que les Tribu-

naux anglais ne peuvent lui accorder aujourd'hui, puis-

qu'ils sont en vacances. Quant à la résidence dans la mai-

son des Dames-Auguslines, elle est impossible dans l'in-

térêt des enfants, car les règles de la maison ne permet-

tent ni de leur donner la nourriture substantielle qui leur 

est nécessaire, ni de leur procurer les jeux et les exercices 

de corps sans lesquels, pour les enfants, il n'y a pas de 

santé possible. Mme Hope serait toute disposée, avec l'a-

grément de la Cour, à habiter un hôtel de M. le comte Mo-

lé, rue du Faubourg-Saint-Honoré, où il y a pour elle un 

appartement convenable. 

M' Duvergier, avocat de M. Hope, a soutenu que M"" 

Hope avait tardé tant qu'elle avait pu pour srisir la juri-

diction anglaise. Elle n'avait pas besoin de l'expédition de 

l'arrêt du 28 juin pour cela; mais elle voulait gagner du 

temps pour arriver au 17 septembre et parler des obsta-

cles dont elle se fait un argument aujourd'hui. M. Hope 

n'a jamais fait difficulté pour constituer un attorney. S'il 

ne l'a fait que le 17 septembre, c'est qu'il n'a reçu en-voi-

ture (ce qui, soit dit èn passant, avait plutôt l'air d'une 

agression que d'autre chose) l'assignation de sa femme 

que le 14 septembre; il n'a donc pas perdu un seul ins-

tant depuis qu'il est de retour du voyage qu'il a fait aux 

eaux. Mais, quoi qu'il en soit, il y a chose jugée sur la 

difficulté d'aujourd'hui, l'arrêt du 28 juin a ùxé l'époque 

où les enfants seraient remis à leur père ; cette époque est 

arrivée, la Cour ne peut modifier la décision qu'elle a ren-

due. Les Tribunaux anglais sont en vacances, soit, nous 

aussi nous y sommes, ce qui n'empêche pas la justice de 

statuer sur les affaires urgentes. Quant à la résidence de 

M"" Hope, son mari s'en rapporte à la sagesse de la 

Cour. 

Conformément aux conclusions de M. l'avoeat-général 

Thévenin, la Cour a rendu l'arrêt suivant: 

« Considérant qu'il ne s'agissait devant la Cour que déme-
sures provisoires pour lesquelles on ne peut opposer l'auto-
rité de la chose jugée; 

« Considérant, au fond, que le temps pendant lequel la 
femme Hope était autorisée, par les décisions antérieures, à 
garder ses deux enfants n'a é'.é limité par la Cour au 15 sep-
tembre qu'afin de contraindre celle-ci à intenter et suivre de-
vant les Tribunaux compétents l'instance en séparation de 
corps, et dans la prévision d'une décision des juges du fond sur 
ce point à cette époque ; 

« Qu'il résulte des documents produits que l'instance est 
suivie par la femme Hope, en Angleterre ; qu'une décision sur 
les mesures provisoires peut être obtenue dans quatre mois, 
à partir de ce jour, et qu'il estde l'inlérêtdes enfants qu'il res-
tent sous la garde de leur mère pendant ces quatre mois, à 
moins qu'il n'en ait été autrement ordonné par les juges du 
fond avant l'expiration de ce délai ; 

« Considérant qu'il convient de fixer la résidence de la 
femme Hope dans un autre lieu que le couvent des Dames-
Augugtines ; 

« Ordonne que les deux enfants resteront confiés aux soins 
de leur mère pendant quatre mois, à partir de ce jour, à char-
ge par celle-ci de les laisser visiter pur leur père trois fois 
par semaine, de trois heures ù cinq heures de relevée; 

« Autorise la femme Hope à les l'aire résider avec elle à 
l'hôtel Molé, rue du Faubourg-Saint-lIouoré; 

« Condamne Hope aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 28 mai. 

ADJUDICATAIRE SUBROGÉ DANS LES DROITS D*UN CRÉANCIER 

INSCRIT. COMPENSATION DU PRIX AVEC LA CRÉANCE. 

— FOLLE -ENCHÈRE. — KON-RECEVABILITÊ. 

L'adjudicataire antérieurement subrogé aux droits d'un 
créancier inscrit sur l'immeuble comnnse son prix avec la 

créance remboursée de ses d'niers; en conséquence eslnon-

recevable la pou "*u le de folle enchère dirigée contre lui 

par un autre créancier inscrit, en cas d'absorption du prix 

par la créence. 

1" juillet 1848, adjudication au sieur Rosaz, moyennant 

14,000 fr., d'un terrain à Paris, rue Rochechouart, appar-

tenant au sieur Poirier aîné. 

Ce terrain était grevé d'une inscription de pareille som-

me au profit du sieur Poirier jeune, son frère, qui avait 

transporté 10,000 fr. au sieur Tariotte avec antériorité 

d'hypothèque. 
En conséquence, dans l'ordre ouvert sur le prix de l'ad-

judication dû par Rosaz, Tariotte avait été colloqué pour 

sa créance à lui transportée par Poirier jeuue, et celui-ci 

postérieurement à lui.1 

26 avril 1849, obligation notariée par Rosaz à la de-

moiselle Spencer d'une somme de 12,503 fr. 77 c, qu'il 

déclare lai emprunter pour rembourser Tariotte, dans les 

droits duquel il s'engage à la faire subroger, et par le 

même acte quittance à Rosaz, contenant déclaration de 

l'origine des saisies, par laquelle Tariotte, à la réquisition 

de Rosaz, subroge la demoiselle Spencer dans tous ses 

droits, le tout conformément au second paragraphe 'de 

l'article 1250 du Code Napoléon. 

13 mars 1851, sur la poursuite de folle-enchère dirigée 

•vntw Rosaz, adjudication de ce même terrain, moyen-

nant 12,200 fr., à la demoiselle Spencer, subrogée dans 

les droits de Tariotte pour une somme égale. 

En cet état, poursuite de folle-enchère par Poirier jeune 

contre la demoiselle Spencer, pour avoir paiement de la 

collocation de 4,000 fr. faite à son profit sur le prix de la 

première adjudication faite à Rosaz; la demoiselle Spencer 

oppose la subrogation dans les droits de Tariotte et la 

compensation qu'elle prétend s'être opérée entre le prix 

par elle dû et sa créance, et jugement qui ordonne la dis-

continuation de la poursuite de folle-enchère de|Poirier : 

« Attendu que le prix de la demoiselle Spencer est absorbé 
par la créance de Tariotte, premier créancier colloqué dans 
i'ordre et dans les droits duquel est subrogée la demoiselle 
Spencer; que celle-ci étant à la fois débitrice et créancière, la 
compensation s'opère de plein droit, et que Poirier jeune n'a 
rien à prétendre sur le prix de la dernière adjudication. » 

Appel de ce jugement par Poirier jeune. M* Limet,f,son 

avocat, reconnaît d'abord que si l'on avait opéré dansj les 

termes du premier paragraphe de l'article 1250, c'est-à-

dire par voie de transport direct par Tariotte à la demoi-

selle Spencer, le sieur Poirier n'aurait aucune réclama-

tion à élevei, parce que, dans ce cas, le cessionnaire est 

subrogé par le cédant lui-même dans tous les droits de 

ce dernier ; que, dans l'espèce, la demoiselle Spencer, 

subrogée dans les titres mêmes de Tariotte, l'aurait été 

évidemment dans l'antériorité d'hypothèque consentie à 

ce dernier par Poirier, parce qu'enfin il n'y aurait point 

eu paiement libératoire à l'égardj de Rosaz, mais simple 

substitution de personne. 

Mais il prétendait que Rosaz ayant préalablement em-

prunté delà demoiselle Spencer les fonds nécessaires pour 

désintéresser Tariotte, c'était de Rosaz que ce dernier avait 

reçu le paiement de sa créance, et non de la demoiselle 

Spencer; qu'aussi c'était à Rosaz que la quittance avait été 

donnée; qu'il suivait de là qu'au regard des créanciers de 

Poirier ainé, c'était un paiement que Rosaz avait fait à 

valoir sur son prix, et que la subrogation qu'il avait 

requise au profit de la demoiselle Spencer, et qui pouvait 

s'opérer même sans le concours de la volonté du créan-

cier désintéressé (art. 1250, § 2), pouvait bien valoir à l'é-

gard des créanciers personnels de Rosaz, mats ne pouvait 

être opposée à Poirier jeune, créancier de Poirier aîné, à 

l'égard duquel ce n'était qu'un paiement partiel; que deux 

autres conséquences étaient à tirer de ce paiement : la 

première, c'est que la créance de Tariotte étant éteinte à 

l'égard de Poirier jeune, l'antériorité d'hypothèque dispa-

raissait avec elle ; la seconde, c'est que ce paiement n'é-

tant que partiel, la subrogation de la demoiselle Spencer, 

sous cet autre rapport, ne pouvait lui être opposée, aux 

termes de l'art. 1252 du Code Napoléon, pas plus qu'elle 

ne pourrait l'être à Poirier aîné, aux droits duquel il se 

trouvait en sa qualité de créancier de ce dernier. Cet arti-

cle disposait, en effet, que la subrogation ne pouvait nuire 

au créancier qui n'avait été payé qu'en partie. 

M* Limet citait à l'appui de son système un arrêt de la 

Cour de Toulouse, du 28 février 1844, et un arrêt de la 

chambre des requêtes, du 19 avril 1831. 

Enfin, disait M° Limet en terminant, ce qui tranche la 

question, c'est la profonde différence qu'il y a entre la 

cession directe de la part du créancier qui n'est qu'une 

simple substitution de personnes, et la simple subrogation 

requise par l'emprunteur au profit de son propre créancier, 

différence si disertement établie par Merlin, d'après Rt-

nussun, dans son Répertoire et dans ses Questions de droit, 

et que n'a point fait disparaître l'art. 1250 du Code Napo-

léon, parce qu'elle résulte invinciblement de la nature des 

actes. En cas de cession, les actes ne sont altérés en rien 

dans leurs termes et daus leur substance; eu cas de su-

brogation requise à la suite d'un emprunt, il y a l'acte 

d'emprunt qui vient s'interposer entre le titre du créancier 

subrogeant et la subrogation requise, acte qui ne donne et 

ne peut donner au prêteur subrogé que la qualité de créan-

cier de l'emprunteur, au regard des créanciers inscrits sur 

le précédent vendeur, à l'égard duquel, comme à l'égard 

de ses créanciers inscrits, il y a eu un véritable paiement à 

valoir sur le prix. 

M" Legras, pour la dame Spencer, soutenait qu'il n'y 

avait aucune distinction à faire entre la cession directe par 

le créancier et le paiement avec subrogation par le débi-

teur de deniers empruntés dont l'emploi et l'origine 

avaient été déclarés par lui , l'article 1250 du Code Napo-

léon attachant les mêmes effets à la subrogation directe-

ment consentie par le cédant et à celle requise parle dé-

biteur au profit de son prêteur. 

C'était aussi l'avis de M. Melz'mger, avocat-général, qui 

concluait à la confirmation du jugement. 

Voici l'arrêt ; 

o La Cour, 
« Considérant que les principes do la subrogation ont été 

justement appliqués à la cause ; qu'au surplus, les droits d'an-
tériorité du créancier Tariotte, remboursé des deniers de la 

demoiselle Spencer, avaieut été reconnus par Poirier dans un 
ordre devenu définitif; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 20 août. 

EXPERTISE SOLLICITÉE. — DÉFAUT D'Y FAIRE PROCÉDER. — 

REJET DE LA DEMANDE. 

La partie qui a articulé des faits et sollicité une expertise 

pour les établir doit faire procéder à celte expertise ; faute 

par elle d* le faire, elle peut êlre considérée comme recon-

naissant l'impossibilité de justifier sa demande. 

M. Percepied, marchand de sable à Fontenay - aux-
Roses, exploite, avec autorisation du préfet de la Seine, 

une carrière à sable sise terroir de Fontenay, lieu dit les 

Parousseaux; le terrain dans lequel se trouve cette sa-

blière est enclavé. 

Forcé par cette circonstance de prendre un passage sur 

le terrain d'autrui pour accéder à la voie publique, M. Per-

cepied a fait passer ses voitures sur un terrain dont M™° 

veuve Billiard est propriétaire et dont M. Vatard est loca-

taire. Ceux-ci ont établi alors une barrière pour l'en em-

pêcher, soutenant que le passage pris par Percepied n 'é-

tait pas, suivant le voeu de la loi, pris du côté où le trajet 

est le plus court pour gagner la voie publique. 

M. Percepied a alors assigné M"" veuve Billiard et M. 

Vatard devant le Tribunal civil de la Seine pour voir dire 

qu'ils seraient tenus de lui livrer sur leur terrain le pas-

sage qui lui était nécessaire pour l'exploitation do sa car-

rière, soutenant, de son côté, que le passage le plus court 

pour arriver à la voie publique élant impraticable à cause 

de l'élévation du terrain, il ne pouvait être obligé de le 

prendre, et offrant à ses adversaires l'indemnité qu'il 

croyait suffisante. 

Reconvenlionnellement la veuve Billiard et M. Vatard 

demandèrent des dommages et gagnèrent leur procès aux 

termes d 'un jugement du Tribunal civil de la Seine du 21 

juin 1851, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale: 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 683 du Code Napoléon, 

le passage dû à un fonds enclavé doit régulièrement être pris 
du côté où le trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie 
publique,; 

« Attendu que Percepied n'établit pas que le passage qu'il 
s'est frayé sur la propriété de la veuve Billiard, dont Vatard 
est le fermier, ait été pris du côté où le trajet est le plus court 
pour gagner la voie publique ; 

« Qu'il n'établit pas que le passage soit impraticable, soit 
sur le fonds le plus rapproché de la voie publique, soit sur le 
fonds voisin dont il a l'exploitation ; 

« En ce qui touché la demande reronventionnelle de Va-
tard : 

« Attendu que, par la voie de fait du mois de mars! 830, 
Percepied a causé à Vatard un dommage dont il doit la répa-
ration ; 

« Que le Tribunal possède les éléments nécessaires à la fixa-
tion de l'indemnité ; 

« Par ces motifs, 
« Statuant sur la demandé de Percepied : 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux offres du demandeur, 
déclare Percepied mal fondé dans sa idemande, l'en déboule; 

« Statuant sur la demande reconventionnelle de Vatard, 
condamne Percepied en 50 francs de dommages-intérêts envers 
Vatard ; 

« Statuant sur les dépens , condamne Percepied en tous les 
dé^e.is. » 

Sur l'appel de M. Percepied, soutenant de nouveau que 

le passage le plus court était impraticable, la Cour, le 15 

janvier 1853, a ordonné une expertise par arrêt ainsi 

conçu : 

« La Cour, 
« Considérant qu'il n'est pas contesté que le fonds dans le-

quel Percepied a été autorisé à exploiter une sablière est en-
clavé et sans aucune issue sur la voie publique; 

« Que si, aux termes de la loi, il a droit de réclamer un 
passage sur les fonds de ses voisins pour cette exploitation, à 
la charge toutefois d'une indemnité proportionnée au dom-
mage qu'il peut occasionner, ce passage doit néanmoins régu -
librement êlre pris du côté où le trajet est le plus court du 
fonds enclavé k la voie publique; 

« Considérant que Percepied prétend exercer ce passage 

sur l'héritage de la femme Billiard, affermé à Vatard ; qu'il 
reconnaît bien que le trajet le plus court serait celui tendant 
au chemin de Chatenay à Foutenay-aux-Boses, mais qu'il 
allègue que ce passage est impraticable, à raison du mouve-
ment et de l'élévation du terrain, ce qui est contesté; 

« Considérant que les parties étant contraires en l'ait, il im-
porte de faire vérifier l'état des lieux; 

« Avant faire droit, 
« Ordonne que, par lejuge de paix du canton de Sceaux que 

la Cour commet à cet effet, parties dûment appelées, présen-

tes ou représentées, les lieux seront vus et visités à l'effet de 
vérifier et constater : 

«1° Quel est le trajet le plus court pour se rendre de la sa-
blière, ci-dessus énoncée, à la voie publique; 

«2° Dire si ce trajet est difficile, ou même impraticable, et 
pour quelles causes ; 

« 3° Vérifier également, dans ce cas, si ladile sablière peut 

être exploitée par l'ancien passage conduisant des carrières 
déjà ouvertes par Percepied au chemin du Plossis-Piquet ; 

«i° Enfin si, à raison des distances ou de la nature des terres 
ladite exploitation ne peut être faite qu'en traversant les fonds 
appartenant à la veuve Billiard, ainsi que cela u déjà été exé-
cuté par Percepied ; 

« 5° Dit que dans ce dernier cas le juge de paix donnera 
sou avis sur l'indemnité qui pourrait être due à la veuve Bil-
liard et à Vatard pour le dommage causé à leur propriété. » 

L'expertise ordonnée par cet arrêt n'avait point été fai-

te encore six mois après qu'elle avait été présente; au 

bout de ce temps, M- veuve Billiard et M. Vatard, pré-

tendant que c'était à M. Percepied à suivre l'opération né-

cessaire à la justification de sa demande, qu'il ne faisait 

rien pour faire procéder à l'expertise par lui sollicitée, a 

conclu à la confirmation du jugement sans expertise. 

M' Tarlots, son avoué, a soutenu cette demande. ' 

M" Btllault, avoué de M. Percepied, a soutenu que la 

Cour, en ordonnant l'expertise, avait témoigné quelle n'é-

tait pas suffisamment éclairée pour statuer; qu'elle ne 

pouvait des lors rendre un arrêt définitif qu'après celte 

expertise jugée par elle nécessaire; qu'elle n 'avait désigné 

personne pour y luire procéder; qu'elle ne le pouvait pas 

d ailleurs, putsqu aux termes de 1 article 307 du Code de 

procédure civile, c'était à la partie laplusdiligenlo à pour-
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suivre; que. jusqu'ici, les deux parties étaient en défaut, 

et que la confirmation du jugement ne pouvait être pro-

noncée à titre de pénalité. 

Contrairement à ce système et aux conclusions de M. 
l'avoeat-général l'Evesque, la Cour a rendu l'arrêt sui-

vant : 

{. t Considérant que, sur l'appel par lui interjeté, Percepied 
a demandé à faire la preuve que le passage sur le fonds de 
la veuve Vatard, à raison de l'enclave de la propriété où il 
exploitait une sablière, était pris de la seule manière prati-
cable; parce qu'il était impossible, par la nature des lieux, 
de l'exercer par l'endroit le plus court; 

« Qu'en admettant cette preuve, la Cour a entendu la met-
tre à la charge de Percepied ; 

« Que néanmoins, depuis l'arrêt delà Cour du 8 janvier 
dernier, Percepied n'a lait aucune diligence pour arriver à 
la preuve qu'il avait olferle ; 

« Qu'il a été mis en demeure par la dame Vatard d'exécu-
ter l'arrêt, et que de nombreuses remises, ont été accordées 
dans ce but, mais inutilement; meule aujourd'hui devant la 
Cour, Percepied fait déclarer qu'il n'entend pas taire procé-
der à l'examen des lieux ; qu'il en résulie que Percepied re-
connaît Pimpossibitié de justifier sa demande; 

« Faisant droit sur l'appel par lui interjeté; 
« Adopiant les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 5 octobre. 

— SUITES DE L ACQUISITION 

LES MAQUIGNONS DU MARCHE 

DEMANDE EN REVENDICATION. 

D'UN CHEVAL POUSSIF. -

AUX CHEVAUX. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 25 septembre, d'un référé introduit par le sieur 

Buzenet, marchand de chevaux, arrêté pour dettes. Au-

jourd hui le Tribunal était saisi d'une question de revendi-

cation qui se rattache à l'exécution du jugement en vertu 

duquel le sieur Buzenet a été incarcéré. 

M e Duchatenet a exposé ainsi les faits de la cause : 

Messieurs, a-t-il dit, M. Dapoigny, mon client, revendique 
deux chevaux qui ont été saisis le 10 août dernier, au marché 
aux chevaux de Paris, à la requête de MM. Barry et Larive, 
marchands de vins à Bercy. Ces messieurs sont, à ce qu'il, pa-
raît, créanciers d'un sieur Buzenet, marchand de chevaux, 
d'une somme de 205 fr. en principal, plus de tous les frais 
de fourrière et des dépens; et ce, aux termes d'un jugement du 
Tribunal de commerce, qui a résilié la vente faite par Buzenet 
à ces messieurs d'un cheval atteint de vices rédhibitoires. 
L'huissier de MM. Barry et Larive, armé de ce jugement, s'est 
présenté au marché aux chevaux, le 10 août dernier. Là, il a 
vu, attachés au potea .i sur lequel est écrit le nom de Buzenet, 
quatre chevaux, et il les a saisis. A l'instant deux de ces che-
vaux ont été revendiqués par mon client, marchand laitier, 
qui les a dernièrement achetés pour les besoins de son com-
merce. L'huissier les a mis en fourrière. Aujourd'hui, mon 
client vient demander au Tribunal une décision en vertu de 
laquelle il puisse les reprendre. 

M. Dapoigny iuslifie-t-il de sa propriété ? Evidemment oui. 
D'abord il représente une attestation émanée du receveur du 
marché, et daus laquelle celui-ci déclare que Dapoigny a entré 
deux chevaux lejourinèmeoùlasaisie a eu lieu. Ceci prouve que 

les chevaux appartiennent à mon client. Eu outre, il repré-
sente deux quittances émanées des personnes qui lui ont ven-
du ces mêmes chevaux au mois de juillet dernier. L'une est 
signée d'un marchand papetier de Fans, l'autre d'un laitier de 
B. rcy. Ces quittances sont sérieuses, émanées d'hommes ho-
norables dont la probité ne peut pas être suspectée. Dès lors 
elles établissent d'une manière incontestable que M. Dapoigny 
est propriétaire des chevaux saisis, comme les ayant achetés et 
payés. Q uelle preuve plus forte peut-on exiger de lui? 

Mais, disent MM. Barry et Larive, on a trouvé ces chevaux 
attachés à un poteau sur lequel est écrit le nom de Buzenet. A 
vrai dire, messieurs, ce poteau est le grand cheval de bataille 
de nos adversaires. Ils concluent de ce que les animaux saisis 
ont été trouvés attachés à ce poteau, qu'ils sont évidemment la 
propriété de Buzenet. Nous répondons , nous , que cela ne 
prouve absolument rien. Eu effet, il arrive tous les jours au 
marché que des chevaux appartenant à des tiers sont momen-
tanément placés au poteau de tel ou" tel marchand. Ce sont des 
actes de complaisance, de confraternité, dont on ne peut in-
duire rien qui prouve ni la possession, ni surtout la propriété 
en faveur du titulaire du poteau. Ce qui est décisif au con-
traire^ sont les pièces que nous produisons. C'est donc le cas 

d'admettre la revendication. 
Nuus concluons en outre à 500 fr. de dommages-intérêts, 

par la raison que M. Dapoigny, qui avait revendu ses deux 
chevaux, a été mis dans l'impossibilité de les livrer, puisque 
depuis le 10 août ils sont saisis et placés en fourrière. Il y a la 
un préjudice certain que le Tribunal évaluera dans sa sagesse. 

M 0 Galiien, avocat de MM. Barry et Larive, a répondu : 
es*. ' 

La demande en revendication soumise actuellement au Tri -
bunal est le complément d'une série d'actes de fraude orga-
nises contre MM. Barry et Larive par un sieur Buzenet, qui 
peut bien passer pour le lype des maquignons. Le Tribunal va 
en avoir bientôt la preuve. Mais, pour taire plus facilement 
apprécier la moralita du procès actuel, il faut qu'en peu de 
mots j'indique au Tribunal les circonstances qui l'ont amené. 

Le 8 mars dernier, MM. Barry et Larive achetèrent au sieur 
Buzenet un cheval alezan moyennant la somme de 205 fr. Ce 
prix lui l'ut payé comptant; puis le cheval lut mis dans l'écu-
rie de ces messieurs. Mais là, au bout de quelques jours, un 
phénomène singulier fut constaté: ce cheval ne mangeait pas! 
Assurément, c'était fort économique, mais c'était encore plus 
inquiétant. Aussi M. Larive s'empressa-t-il de consulter un 
vétérinaire. Celui-ci examina la bête et déclara que cette so-
briété phénoménale s'expliquait par une cause toute simple: 
le cheval était poussif. Immédiatement, M. Larive alla trouver 
Buzenet et lui proposa la résiliation du marché; celui-ci ré-
pondit par de grossières injures. Dès lors il fallait agir judi-
ciairement. C'est ce que fit M. Larive. Le cheval litigieux fut 

mis eu fourrière et un procès commença. 
:>,Le Tribunal de commerce nomma un expert. Buzenet con-
testa son rapport, souleva mille chicanes, se laissa condamner 
par défaut, puis forma opposition, et enfin eut le talent de tai-
re durer quatre mois ce procès ruineux. Le 10 juillet 18S3 un 
jugement du Tribunal de commerce résilia la vente du 8 mars, 
condamna Buzenet à reprendre le cheval, et à restituer a M. 
Larive les 205 fr., prix moyennant lequel il le leuravaitvendu. 
(Il paraît que la veille; 1 mars, il avait, lui, payé ce cheval 35 
Tt f Enfin le même jugement le condamna à acquitier les frais 
de l'ouvrière et les dépens liquidés s'élevaut à 332 fr. Porteurs 
de ce jugement, MM. Barry et Larive rirent pratiquer une ten-
tative 'Je saisie-exéeutiou au domicile de Buzenet. Mais la 
l'huissier se heurta contre une revendication faite par la fem-
me de Buzenet. Toutes les pièces étaient parfaitement en rè-
ele • cet homme avait depuis longtemps pris toutes ses mesu-
res 'il fallut do ic renoncer à la saisie. M. Larive s» dit alors : 
« Buzenet est marchand de chevaux, il doit en avoir au mar-
ché ; là nous serons peut-être plus heureux et nous parvien-

drons sans doute à saisir quelque chose. » 
Eu conséquence mission fut donnée à l'huissier d'aller faire 

une nouvelle tentative au marché aux chevaux. Le 10 août, 
l'huissier chargé de cette missiou s'y présente. Il entre dans 
le marché et aperçoit une case formée par plusieurs barrières, 
et au milieu de laquelle s'élevait un poteau portant le nom de 
Buzenet écrit en gros caractères. Aussitôt il s'approche et de-
mande à un valet d'écurie quel est le propriétaire des quatre 
chevaux attachés à ce poteau. Ce valet, sans défiance, et pre-
nant pour un acheteur l'huissier qui l'interroge, répond : « Ces 
chevaux sont à mon maître, M, Buzenet. — Eh bien ! alors, 
réplique l'huissier, j'en opère la saisie en vertu du jugement 
du Tribunal que voici. » Et il exhibe la grosse. « Vous êtes 
huissier vous saisissez, s'écrie le valet d'eeurie ; oh I alors, 
c'est'different. Je me suis trompé en vous disant que les che-
vaux étaient à M. Buzenet; ils ne sont pas a lui et appartien-
nent à d'autres marchands. » Au beau milieu de cette palino-
die survient Buzenet lui-même, le iouet a la main et dans 
l'exercice desesfonctions .il somme l 'huissier de s éloigner ; 
celui-ci insiste. Buzenet se retire, amasse les maquignons, et 

organise une espèce d'émeute. L'huissier requiert alors un 
sergent, de ville qui lui prête aussitôt son concours, et enfin 
la saisie peut s'opérer. Dans son procès-verbal, l'huissier con-
state que le sieur Dapoigny déclare être propriétaire de deux 
des chevaux saisis, puis il met les chevaux en fourrière. 

Dès le lendemain, Il août, Dapoigny l'orme unedemande en 
revendication de ces deux chevaux et conclutà500 fr. de dom-
mages-intérêts contre MM. Barry et Larive. Ceux-ci, voyant le 
mauvais vouloir évident de leur débiteur Buzenet, se décident 

à user de là : contrainte par corps. Eu conséquence, dans 1(S 
courant de septembre, Buzenet est arrêté. Le garde du com-

merce le somme de payer; il offre les 205 fr., prix du cheval 
poussif; mais il reluse d'acquitter les frais de fourrière et de-
mande à aller en référé. L'on s'y transporta. M. ie présideut 
Danjan écoule les observations Je Buzenet, pui* il ordonne son 
incarcération, en lui accordant toutefois un court délai pour 
pajer. On sort de l'audience, et alors Buzenet a l'audace de 
montrer au garde du commerce une ceinture de cuir conte-
nant 1 ,70b> fr. en or, et de lui dire : « Je pourrais vous payer, 
comme vous voyez, mais je ne vous paierai pas. J'aiiiie mieux 

vous laisser faire des frais qui reiomberont sur vos dieu s! » 
Voilà comment ce marchand de chevaux poussifs respecte les 
décisions judiciaires. 

Aujourd'hui Buzenet est |à Clichy^et MM. Barry et Larive 
ont à soutenir , un procès dirigé par lui sous le nom de Da-
poigny. Les chevaux saisis le 10 août sont-ils la propriété de 
ce dernier ? Telle est la question de ce procès. Les renseigne-
ments que j'ai eu l'honneur de donner au Tribunal sur Buze-
net, les circonstances daus lesquelles la revendication s'est p 1 

duite, tout concourt à la rendre éminemment suspecte. Quelles 
preuves produit Dapoigny ? Un certificat attestant que le 10 
août les chevaux saisis avaient été inscrits au registre du re-
ceveur du marché au nom de Dapoigny. Belle preuve, en vé-
rité! Comme si Buzenet, harcelé de poursuites, avait pu être 
assez simple pour faire inscrire sous son no n des chevaux que 
tes créanciers se seraient hàiés de saisir ! Les placer .sous ie 
nom d'un ami, telle était la première précaution qu'il devait 
prendre et il l 'a prise, en effet. Qu'oppose- t-on encore? Des 
attestations tardives données par des gens dont ià signature 
n'est même pas certifiée. Avec ces pièces, qui n'ont aucune date 
certaine, aucun caractère authentique, ou espère établir <fûe 
Dapoigny avait antérieurement acheté à des négociants de Pa-
ris les chevaux saisis le 10 août au marché. Peut-être pour-
rait-on en conclure tout au plu* que ces chevaux bnt été ven-
dus par ces négociants, mais à Buzenet et non pas à Dapoigny. 
Le lendemain de la saisie, Buzenet sera sans doute allé les 
trouver et aura mendie d'eux une déclaration de propriété en 
faveur de Dapoigny. 

Mais ce bout la de pures hypothèses sur lesquelles il est inu-
tile d'insister, par le motif que les pièces n'ont rien de sérieux. 
Ce qui c 't au contraire très sérieux et très décisif, c'est que les 
chevaux saisis ont été trouvés dans la case de

s
Buzenet, au-de-

vant de laquelle se trouvait celui-ci, tout prêt à les vendre. 
D'ailleurs, comment les chevaux de Dapoigny se seraient*!!* 
trouvés eu la possession de Buzenet? Comment surtout son va-
let d'écurie, interrogé par l'huissier, et ne se défiant de rien, 
aurait-il dit: « Ces chevaux sont à Âl. Buzenet, mon maître, » 
si en réalité ils avaient appartenu à M. Dapoigny? Evidem-
11 eut la vérité est sortie à ce moment de la bouche de cet 
homme. 

Arrivé à ce point de sa plaidoirie, M" Galiien est inter-

rompu par M, le président, qui déclare la cause en-

tendue. 

Après une réplique de M e Duchatenet, le Tribunal a 

rendu un jugement par lequel, considérant que les che-

vaux saisis ont été trouvés attachés à un poteau portant le 

nom de Buzenet et près duquel était ce dernier lui-même; 

que, dès lois, ces chevaux étaient en sa possession; que 

cette présomption de propriété en sa personne n'est pas 

détruite par les pièces que produit Dapoigny ; par tous ces 

motifs, if a rejeté la demande en revendication, ordonné 

la continuation des poursuites, et condamné Dapoigny à 

payer à Barry et_ Larive 50 fr. à titre de dommages-inté-

rêts, les frais de" fourrière et tous les dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Boulanger père. 

Audience du 26 août. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. MEUBLES SAISIS PAR LE PER-

CEPTEUR SUR UN REDEVABLE. — REVENDICATION D'UN 

TIERS. — PRIVILÈGE DU TRÉSOR. — VEATE VERBALE. 

Lorsque, pour avoir paiement de contributions directes, le 
percepteur a fait saisir sur un redevable des meubles qui 
sont en la possession d'un tiers, ce tiers qui reconnais que 
les meubles ont appartenu au redevable, mais qui soutient 
en même temps en être devenu propriétaire par suite d'une 
vente ou dation en paiement, est-il obligé d'en rapporter 
une preuve écrite à l'appui de sa demande en revendica-
tion? (Non.) 

Cette question, qui n'est pas dépourvue d'intérêt, se 

présentait dans les circonstances suivantes : 

Une veuve Poinsignon, demeurant à Metz, avait été lo-

cataire d'un sieur Winsbaek jusqu'au 24 juin 1852. 

Eu 1853, elle redevaitau Trésor 53 fr. 81c.sursa contri-

bution personnelle de 1852 et sur sa patente de la même 

année. 

Le 4 juillet 1853, le percepteur fait pratiquer, après de 

premières poursuites demeurées infructueuses pour avoir 

paiement de cette somme, une saisie-exécution sur des 

meubles qu'il considérait comme appartenant encore à la 

veuve Poinsignon, et qui étaient déposés dans un local 

appartenant au sieur Winsbaek. 

Ce dernier a prétendu que ces meubles qui, en 1852, 

étaient bien la propriété do la veuve Poinsignon, lui avaient 

été vendus ou donnés en paiement par celle-ci jusqu'à 

concurrence de leur valeur lorsqu'elle avait quitté les 

lieux loués, mais il ne produisait aucun acte écrit à l'appui 

de cette prétention qui était, selon lui, suffisamment prou-

vée par les faits. 
Le percepteur, assigné devant le Tribunal par le sieur 

Winsbaek en nullité et en main-levée de cette saisie, a ré-

pondu que la mutation de propriété alléguée n'était aucu-

nement justifiée vis-à-vis le Trésor, et que les meubles 

dont il s'agit devaient être réputés ne pas avoir cessé d'ap.-

partenir à la veuve Poinsignon. 

Il invoquait l'article 1" de la loi du 12 novembre 1808, 

ainsi conçu : 

« Le privilège du Trésor public pour le recouvrement des 
contributions directes est réglé ainsi qu'il suit et s'exerce avant 
tout autre... pour l'année échue et l'année courante des con-
tributions mobilières, des portes et fenêtres, des patentes, et 
toute autre contribution directe et personnelle, sur tous les 
meubles et autres effets mobiliers appartenant aux redevables, 
en quelque lieu qu'ils se trouvent. » 

Il se prévalait aussi de l'opinion de M. Durieu dans son 

Traité des poursuites en matière de contributions di-

rectes. 

Cet auteur pense que la vente de meubles opposée en 

pareil cas au Trésor doit résulter d'un acte ayant notam-

ment date certaine par l'un des moyens indiqués eu l 'ar-
ticle 1328 du Code Napoléon. 

Néanmoins, le Tribunal, après avoir entendu M" Bou-

langé lils pour le sieur Wuisback, et M" Leneveux pour le 

percepteur, a, conformément aux conclusions de M. Gé-

rard d'Hannoncelles, substitut, prononcé la nullité de la 

saisie par un jugement dont nous donnons le texte : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1, 11° 2 de la loi du 12 
novembre 1808, le privilège du trésor public pour le recouvre-
ment des contributions directes a lieu pour l'annéo échue et 
l'année courante des contributions mobilières , des portes d 
fenêtres, des patentes et toutes autres conlri butions directes et 

personnelles, sur tous les meubles et autres effets -mobiliers 
appartenant aux redevables en quelque lieu qu'ils se trou-

« Attendu que, selon les dispositions du droit commun aux-
quelles la loi sp ciale du 12 novembre 1808 n'u pas dérogé, 
celui qui est en possession d'un meuble corporel en est léga-
lement présumé propriétaire, en vertu des dispositions des 
articles 1138, 1141, 13'iO, 1352 et 2279 du Code Napoléon, 
sans qu'il soil ténu de prouver, par un acte authentique ou 
sous seing privé, pour justifier la sincérité de sa prétention à 
la Irftnsmission de ces meubles à litre de propriétaire, qu'elle 

s'est effectivement ainsi obérée; 
<r Attendu que la bonne foi est toujours présumée; que par 

conséquent, c'est à celui qui prétend que la cause de la pos-
session alléguée n'est pas sérieuse, mais qu'elle est au contrai-

re frauduleuse, à le justifier ; 
« Et attendu, en fait, que le bail de l'appartement que la 

veuve Poinsignon occupait dans la maison de Winsbaek, par-
tie de Boulangé, est expiré le 24 juin 1852, jour où cette veuve 
a quitté cet appartement et où Winsbaek en a repris la pos-

session ; 
« Attendu que c'est dans cet appartement que le percepteur 

des contributions Mangeot, partie de Leneveux, a fait saisir, 
le 4 juillet 1853, le mobilier décrit dans le procès-verbal dece 
jo u' comme appartenant à la veuve Poinsignon, débitrice des 
contributions directes de l'année courante et d'une partie de 
l'année précédente ; 

« Attendu que Winsbaek, qui en était alors en possession 
aux termes de l'article 2279 du Code Napoléon, soutient qu'il 
l'a acquis de la veuve Poinsignon, moyennant la somme de 
210 fr. à compte du loyer que lui devait cette veuve ; 

« Attendu que cette déclaration de Winsbaek n'est pas^dé-
truite par-Mangeot ; que la sincérité en est, au contraire, con-
firmée par les circonstances de la cause et par le long espace 
de temps qui s'est écoulé depuis la sortie de la veuve Poinsi-
gnon jusqu'à la saisie ; que des lors cette saisie étant faite 
super noii domino doit être déclarée nulle, que mainlevée 
doit en être accordée à Winsbaek; que de plus Mangeot doit 
être condamné aux dépens, conformément à l'article 130 du 
Code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal jugeant en premier ressort et en matière 

sommaire, donne acte à ia veuve Poinsignon de ce qu'elle s'en 
rapporte à prudence de justice; 

« Déclare que Wuisback, partie de Boulangé, est proprié-
taire des meubles saisis par Mangeot, partie de Leneveux, sur 
la veuve Poinsignon, suivant procès-verbal du 4 juillet 1853 ; 

eu conséquence, déclare ladite saisie nulle, en donne main-
levée à Winsbaek , et condamne Mangeot aux dépens li-

quidés à ... » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB IMPÉRIALE DE RENNES (ch. correct.). 

Audience du 30 septembre. 

CHASSE AUX LOUPS. EMPLOI D UNE MEUTE. — 

PROHIBÉ. 

TEMPS 

La chasse aux loups à l'aide de chiens peut elle être faite en 
temps prohibé et sans déclaration préalable à l'autorité ? 

Cette question se présentait dans les circonstances sui-

vantes : 

Depuis plusieurs mois, les habitants des communes ri-

veraines des bois dépendant de la forge du Port-Bnllet, 

situés partie dans la Mayenne et partie dans 1 llle-et-Vi-

laine, se plaignaient des ravages causés par la présence 

des loups qui infestent ces bots. Sur ces plaintes, dont 

plusieurs maires du pays s'étaient même fait les organes, 

M. le directeur de l'usuie ordonna à trois de ses gardes et 

à un ouvrier de la forge de poursuivre les loups et de Iéui 

donner la chasse. Cette pojrsuite, dirigée avec zèle et în-

ie Agence, eut un plein succès et se termina par la prise 

a une louve et de deux louvats. Mais le' 18 août dernier, 

troisième jour île cetto battue improvisée, les gendarmes 

de la brigade du Pertre, qui avaient entendu la voix des 

chiens dès le matin, rencontrèrent les trois gardes et le 

forgeron l'après-midi, au moment même où ils venaient 

de forcer leur troisième loup, et leur déclarèrent procès-

verbal. Grande fut la surprise de ces braves gens qui, loin 

de penser qu'ils commettaient un délit, croyaient au con-

traire, en exécutant les ordres de leur directeur, rendre un 

service signalé à tou3 les habitants du voisinage. 

Traduits directement devant la Cour impériale de Ren-

nes, à la suite de ce procès verbal , les quatre prévenus 

ont expliqué avec la plus grande franchise comment ils 

avaient commis le délit qu'on leur reprochait, et ont dit 

que, s'ils s'étaient mis en contravention avec la loi ou les 

règlements, ils avaient agi au moins avec la plus entière 
bonne foi. 

Mais M. l'avoeat-général Jollivet, après avoir démontré 

que la loi de 1844 n'admettait point la bonne foi du chas-

seur comme une excuse suffisante pour faire disparaître le 

délit de chasse, a soutenu que la prévention était justifiée, 

-parce que le fait constituait une contravention à l'article 

11 de la loi du 3 mai 1844, et à l'article 4 de l'arrêté pré-

fectoral d'|l:e-el- Vilaine, du 20 novembre 1851. 

Cet arrêté porte eu effet eu substance que le droit ré-

servé par la loi de 1844 et par celle de 1790, et qui per-

met au propriétaire de poursuivre et de détruire les ani-

maux nuisibles, tels que le loup et le sanglier, ne peut 

s'exercer en temps prohibé dans le département qu'autant 

que la poursuite aura lieu sans chiens et qu'elle sera pré-

cédée d'une déclaration préalable à la mairie ou à la gen-

darmerie. 

Or, en fait, la chasse à laquelle s'étaient livrés les pré-

venus avait eu lieu à l'aide de chiens courants, et de plus 

elle avait été faite sans déclaration préalable. 

M* Jouin, défenseur des prévenus, a soutenu au con-

traire que l'arrêté de M. le préfet d'Ille-et-Vilaine, si on 

l'interprétait comme le faisait la prévention, serait en op-

position flagrante avec l'esprit et les termes de l'article 9 

de la loi des 3 et 4 mai 1844. Cet article, en effet, donne 

bien aux préfets le droit de réglementer le mode de des-

truction des animaux malfaisants et nuisibles, mais il ne 

leur donne pas celui d'apporter des limiles au droit natu-

rel de tout propriétaire ou fermier de poursuivre et re-

pousser, par tous les moyens possibles, les bêtes fauves 

qui dévastent sa propriété. Quand une bête fauve, comme 

un loup ou un sanglier, se trouve sur une propriété y 

exerce des ravages et cause un tort considérable à tout le 

pays, le propriétaire du heu où cet animal a son repaire a 

non seulement le droit, mais le devoir, d'user de tous les 

moyens que la nature met à sa disposition pour se débar-

rasser d un hôte aussi dangereux. M. le directeur des for-

ges du Pwt-Brillèt avait donc le droit d'ordonner la pour-

suite des loups dont la présence daus ses bois lui était 

signalée par les plaintes des habitants des communes voi-

sines; et ses guides, eu exécutant l'ordre qu'il leur avait 
don"e >, 11 avaient commis ni délit ni contravention. 

La Cour, appréciant les faits et reconnaissant que les 

prévenus n'avaient point réellement fait une chasse, mais 

s étaient bornés à poursuivre et détruire des bêtes fauves 

dont la présence était un danger imminent pour la pro-

priété soumise à leur garde, a jugé qu'ils ne s'étaient mis 

en opposition ni avec la loi ni avec le règlement de M. 

le préfet, et les a en conséquence relaxés des fins de la 
plainte. 

, COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun 

Présidence de M. Orbain, conseiller. ^ 

Audience du 20 août. 

CORRUPTION DE FONCTIONNAIRE PUBLIC. • 

Voici les faits tels que les résume Pacte d'accus»r 

Ils amènent sur les bancs des assises d. la MoJn ' 

garde forestier Himme et un marchand de bois d,, u?..u« 
(Meurthe), P.estignat. Hlttlng 

« Dans les premiers jours de juillet 1852, Biaise Ft 

gnal, marchand de bois à Hilting, cherchait à acheter 

certaine quantité de chênes de forte dimension qui 01
 U

"
e 

nécessaires pour faire une fourniture. Le 7 du mêma A ^ 

il s'adressa au garde forestier Himme à qui il proposa ' 

somme de 115 fr. s'il voulait consentir à lui laisser' ■ Ui ' e 

per quelques arbres dans son triage de la forêt doina|
U
°

1
!* 

de Saint-Guérin. Cette offie ayant été agréée, Ratai 

donne à Himme un billet par lequel il prescrivait à^"81 

commis, Dominique Abba, de se rendre au lieu a S°" 

garde lui indiquerait et d'y faire couper des cK'.
n

,,
s

Ue
 -

e 

seraient conduits à la scieriede Teufelhloch (Trou-du Y?"' 
ble), et convertis en madriers, ajoutant que cela près < 

Aussitôt Himme alla trouver Abba à Abreschwilier 1
 SSait

« 

mit le billet de Reslignat, en le mettant au courant "l" ̂  

qui m'étmt passé. Un rendez-vous fut pris le lende °e 

En effet, Abba arriva le 8 juillet matin dans le trîa?^!?' 
Himme, où ce dernier l'attendait Abba amenait av^ 1 • 

deux bûcherons, les trères Barth, en qui Restignat U ' 

toute confiance. Quatre chênes furent alors cotujî^'4 ' 1 

l'indication du garde, qui les contremarqua avec sou
 SUr 

teau. Peu de temps après, les chênes étaient transporT'
8

"'* 

la scierie de Teufelhloch, découpés, équarris, débit * 

madriers et en lattes, puis transportés en voiture 6,1 

des flottes au port de Restignat. Sur 

« Cependant !e délit commis dans la forêt de Saint r 

in ne tarda pas à être découvert. En suivant les or" ' ^* 

du char qui avait conduit a la scierie les quatre châ 

coupés en fraude, le garde Tranet constata le délit ^ 

en instruisit son sous-inspecteur, M. de Foucaul'l PU 'S 

vint de suite dresser procès-verbal. On avait froti ' fU ' 

souches avec de la cendre pour déguiser l'abatage ré*-

Les agents forestiers allèrent ensuite au Teufelhloch 

tater la présence de grandes quantités de cochan^" 

chutes de bois contremarqués du marteau du garde if °U 

me. Mis en présence des preuves matérielles du chm " 

Himme en fil l 'aveu le plus complet, aioutant qu 'il î1 
laissé corrompre par Restignat, parce qu 'il était nerd,. T 

dettes et poursuivi en justice par cas créanciers 

« Comire détails de l'exécution du pacte corrrotenn 

Himme raconta que lorsque les chênes lurent cou nés î 

partit avec Abba pour Abresbhwiiler, où Restignat les ,t 

tendait dans une auberge pour lui remettre les 115 fr L 
mis; mats Himme nereçut que 30 fr. pour des pâturages dît 

Restignat a Abba. Pour les chênes, Resttgnat annoiS 

ou on s arrangerait plus tard. Abba ajouta que chemî! 

faisant, il manifestait à Himme le regret d'avoir donnéZ 

mains a une mauvaise affaire, et que celui-ci réoou 1 1 

« Quant a moi je n'ai pas peur ; qui ne risque rien' n'
a 

rien; il me faut de 1 argent, et M. Restignat .n'en donnera 

quoique je l'aie trompé, et toi aussi. >. Quelques jours 

après, Restignat remettait une somme de 4o fr à Himme 

et le jour de la décou verte du crime, il y ajoutait une sont 
me de 50 fr. sur billet souscrit par Himme. 

« Restignat cherche à se disculper en alléguât au'il 

ignorait tout ce qui s'est passéentreHimmeetAbki et au« 

s'il a donné de l'argent au garde c'est par humanité d'a-

bord, et plus tard pour échapper à ses menaces. 

« Himme se trouvait, au moment où il s'est laissé cor 

rompre par Restignat, dans une gêne extrême, résultant 

de son inconduite ; harcelé par ses créanciers, tout moven 

lui était bon pour se procurer de l'argent, ce qui a fait 

dire au témoin qu'il était temps que ce garde lut renvoyé 

sans quoi il aurait vendu toute la forêt. Himme se défend 

d'avoir contremarqué les arbres et d'avoir lait commerce 
d'arbres. » 

M. Moisson, premier avocat-général, expose les charges 

de 1 accusation, et demande une répression d'autant plus 

sévère que le crime de corruption est plus difficile à cons-
tater, 

M" Abel, du barreau de Metz, présente avec énergie la 

défense de Himme, et appelle sur lui toute la commiséra-

tion du jury. Himme est enfant de troupe, ancien sergent; 

il s'est marié à Saint-Guérin, et dans l'année de son ma-

riage la mort et la faillite de son beau-père lui ont enlevé 

toutes ses ressources. Il a pris à sa charge sa belle-mère. 

Il a encore sa mère et sa grand'mère, quatre enfants à 

nourrir, et sa jeune femme est sur le point d'accoucher. 

M' Louis, du barreau de Nancy, défenseur de Resti-

gnat, réfute dans une brillante plaidoirie les charges qui 

pesaient sur son client, et il passe en revue les dépositions 

de témoins que Restignat avait fait entendre, qui ont tous 

raconté la bienfaisance et la probité dont ce dernier avait 

fait preuve jusqu'à ce jour dans la commune où il était 
maire. 

M. le président résume avec une grande impartialité el 

lucidité les charges et les moyens de la défense. Le jury 

acquitte Restignat et déclare Himme convaincu de crime 

de corruption, tout en lui accordant des circonstances at-
ténuantes, 

Restignat est retenu pour être renvoyé devant le Tribu-

nal de Sarrebourg, où il aura à répondre à une inculpation 

de tentative de corruption envers le garde Tranet. 

Himme est condamné à un an de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 23 août. 

MEURTRE, 

Jean Braud, cultivateur, âgé de cinquante ans, demeu-

rant dans la commune de Coulonges, canton de Po'18 » 

comparaît devant le jury sous l'accusation du crime de 
meurtre. 

Cet accusé est de taille moyenne, maigre, sa figure est 

osseuse, son nez pointu, ses lèvres toujours frémissantes; 

ses regards agités justifient l'opinion que l'on a de sa vio-

lence et de sa brutalité. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l 'acte d'accusation suivant : 

«Jean Braud habite la commune de Coulonges, où depuis 

longtemps déjà il a donné des preuves d'uue humeur som-

bre et bizarre et d'un caractère violent. Il est facile 

impressionner comme toutes les intelligences bornées» 

accepte avec une extrême facilité les impressions vrai 

ou fausses qui lui sont données, et manifeste une extrem 

violence lorsqu'il a une cause quelconque d'irritation. 
« Sa femme surtout a eu beaucoup à souffrir de ce 

irritabilité. 11 y a environ quatre mois, une scène très " 

cheuse eut lieu dans sa maison. Braud, armé d'une iou 

che, en frappait sa femme et voulait la tuer. Deux V
°

19i
>-

8
1 

les sieurs Popelin et Georgeon, vinrent essayer *' 

paiser et furent poursuivis par lui à coups de fou'. ^ 

l'autorité fut obligée d'intervenir et la gendarmen 

rendit sur les lieux. , roduit 
« Soit que cette descente de la gendarmerie eût P

T

 ej 

une vive impression sur son esprit, soit qu'il eut a 
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WÏfouŒâ ^jouniou à sa liberté, et ttm-
^

 e
?de

9
 aPPràhen«on8 au sujet de la haine que, sui-

festi
"fi il inspirait à sa famille et aux personnes qui 

van
Vnt 'des relations avec elle. . 

8Val
 Telles étaient las dispositions d'esprit de l'accusé, 

" le 6 mars dernier, le sieur Chasseraud, sacristain 
lorsque. lui dans les circonstances que lu'r, "iilnn"es fut tué par .. 
de

 -°. Le dimanche 6 mars, un peu ayant Ja messe, Braud, 
v01Cl

e

:
nmbrc et préoccupé, se rendit chez Hélie, l'un de ses 

demandant une trique etannonçant que quelqu un 
V01S

' i tué dans le cimetière sur une tombe. On s'étonna de 

"Amande et l'on remarqua l'étrange expression qu'a-
sa

 ; !n ce moment son visage. Sur le refus qu'on lui lit, il 

"dit à la boutique du sieur Archambaud et demanda a 

^Xter un couteau. Archambaud ayant refusé, Braud 

l
ul

 ^'„
a t

.
n

ez Hélie, où la femme de ce dernier se trouvait 

I entra précipitamment, el, saisissant un couteau qui 

trouvait sur la table, se dirigea vers le cimetière où il se 

mena, regardant de temps à autre vers la porte de 

Hélie était allé chercher de l'eau. Lorsqu'il rentra 

,
 7

 lui sa femme s'empressa de l 'avertir de la.posses-

oùse trouvait Braud de son grand couteau de cuisine. 

Hélie sortit aussitôt avec son 
** . am\ l 'Ai 

te 

l 'église 

fils, courut vers Braud, et 

Braud refusa de rendre. ".i
 man

da son couteau, que a 

Craig
nant (

l
u0

 ''
accusé n

'
aUen

f
U

' P
our la fra

PI
,er

'.
 sa Bile 

/était allée à l'église, il s'éloigna pour prévenir celte 

•ne fille et l'engager à passer par une porte de derrière 

^ de n'être pas vue par son père. Cette nouvelle se ré-

dit aussitôt dans la foule, et on fit sortir la fille Braud 
- On résolut en même temps de 

et dans ce but 

lise et 

la sacristie. 
désarmer I 

oar la porte de 
r

 U
n

e
 tentative pour desarmer i accuse, et uans ce i 

P sacristain Chasseraud prit un bâton, sortit de l'église 

dirigea vers le mur du cimetière près duquel il se trc 
S

nit Lorsque Braud vit approcher Chasseraud, il s'écria : 

Ah ' ie vois bien que c'est moi qu'on veut tuerl » Chas-

inài se retira en arrière et leva son bâton pour se dé-

fendre Malheureusement il était tellement effrayé qu'il ne 

> servit de ce bâton que d'une main mal assurée, et avant 
Von Dût venir au secours de ce malheureux, Braud 1 

dont l'un 

lui 

atteignit au ven-

ir. Le 

table. Le grand 

au total de 30 fr. 

porta deux coups de couteau, 

ue et le renversa. ' . 
« On s'empressa de se jeter sur Braud pour le maîtriser 

et l'empêcher de faire de nouvelles victimes. Dans la lutie 

nui s'engagea, le sieur Bouyer fut frappé à la cuisse d'un 

coup de couleau. 
„ Le coup porté à Chasseraud était mortel. Le couteau 

avait ouvert la cavité abdominale et même entraîné une ou 

plusieurs parties d'intestins. Un épanchement dans le ventre 

et une péritonite aiguë, développée par la double influence 

de la blessure et de l'épanchement, ont amené la mort dans 

l'espace de quelques heures, malgré les soins de M. le 

docteur Ardouin appelé près de lui. 

« Mis en présence de la justice, Braud a nié qu'il fût 

animé d'intentions meurtrières contre qui que ce fut, au 

moment où on l'a vu armé d un couteau. Ce couteau, dit-

il lui avait été prêté par Hélie pour dépecer un cochon 

qui venait d'être tué chez lui. Il déclara qu'il n'en voulait 

point à Chasseraud, et que s'il lui a porté un coup de 

couteau, c'est parce que ce dernier l'avait placé daus le 

cas de légitime défense en le frappant avec le bâton qu'il 

tenait à la main. 

« Ce système de défense témoigne, de la part de Braud, 

d'une saine appréciation de sa situation et du sentiment 

raisonné de ce qui peut être utile à sa cause. Sa défense 

n'est point celle d'un insensé, et proteste contre l'opinion 

du Tribunal de Saintes, qui attribue à la démence le meur-

tre dont Braud s'est rendu coupable. Cette opinion est 

également contredite par le rapport de M. le docteur 

Viaud, médecin de la prisonde Saintes, qui, après avoir ob-

servé l'accusé pendant un mois,, déclare que cet homme 

« est doué de facultés faibles, mais suffisantes pour com-

prendre les obligations de la vie sociale et devenir respon-

sable des actes répréhensibles qu'il a pu commettre. » 

Après la lecture de ce document, on fait l'appel de plus 

de trente témoins. Leur audition n'apprend rien de nou-

veau. Elle ne lait que confirmer que l'accusé Braud est 

très méchant, violent, emporté, la terreur du pays. A cha-

cune de ces dépositions, l'accusé se lève avec un air de co-

lère, traite les témoins de voleurs, fourbes, menteurs, et 

les accuse d'être les amants de sa femme et de s'entendre 

avec sa famille pour le mettre dans la peine. Il prétend 

que Chasseraud, armé d'un morceau de bois de plus de 

deux mètres de longueur et gros comme la cuisse, l'en a 

frappé sur la tête, et pour se défendre il a tiré son cou-

teau dont il l'a frappé. 

Ce système de défense, dénué de toute vraisemblance 

en présence des dépositions de tous les témoins, n'a point 

trouvé faveur devant le jury, car, déclaré coupable, Braud 

a été condamné à dix années de travaux forcés. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Allard, 

substitut de procureur impérial, qui a soutenu avec talent 

ei énergie cette grave accusation ; la défense a été présen-
tée par M" Vacherie. 

CHRONiaUE 

PARIS, 5 OCTOBRE 

Le Tribunal de simple police, dans son audience du 22 
6el'tenibre, a prononcé !?s condamnations suivantes: 

Vins falsifiés. 

hufour, marchand de vin, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
,°0 i 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-
Plantes ; 

Joseph Ledier, marchand de vin, rue de la Vierge, 25, par 
L,

 UT
> 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-

^miites ; 

Clément Bourgeois, marchand devin, rue du Bac, 15, 6 fr. 
»'>iende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes; 

10 /
e

™iî
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'
ez

> marchand de vin, rue Galande, 5d, par défaut, 
r. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes; 

ttn °? rnemie > marchand de vin, rue de la Ferronnerie, 29, et 

fu i ," d lie l)eurre rue Saint-Honoré, 5, d fr. d'amende, ef-
•lon du vin devant le Jardin-des-Plantes ; 

d 'an^'"?'"' "'archand de vin, rue Saint-Sebastien, 32, 10 fr, 
au '«nde, effusion du ' 

Bouchet, boulanger, rueMazarine, 25, déficit 110 grammes, | paie 
5 francs d'amende pour la première contravention, 12 Irancs 
pour la seconde ; 

Breugnot, boulanger, ruede la Huchette, 30, défieit80 gram-
mes, 2 francs d'amende pour la première contravention, 11 fr. 
pour la seconde ; 

Couturier, boulanger, rue du Bac, 74, déficit 100 grammes, 
5 francs d'amende pour la première contravention; pour la se-
conde, un jour de prison ; 

Bougicr, boulanger, rue de Beaune, 20, déficit 80 grammes; 
2 fr. d'amende pour la première contravention; 11 fr. pour la 

seconde ; 
Denizet, boulanger, boulevard de l'Hôpital, 6 ; déficit 100 

grammes ; par défaut, 5 fr. d'amende pour la première contra-
vontion; 12 fr. pour la seconde; 

Veuve Renault, boulangère, rue de Sèvres, 6 ; déficit 130 
grammes; par défaut, 5 fr. d'amende pour la première con-
travention; 15 pour la seconde ; 

Femme Gallant, boulangère, rue de Sèvres, 53; déficit 100 

grammes; 2 fr. d'amende pour la première contravention; 12 
fr. pour la seconde. 

Le Tribunal a, en outre, condamné : 

Le sieur Moreau, boulanger, boulevard du Combat, 8, àBello-

villo : 1° pour défaut d'instruments de pesage, à 15 fr. d'a-

mende ; 2° pour détention d'un poids de deux kilog. non poin-
çonné depuis deux ans, à 5 fr. d'amende et un jour de prison; 
ces condamnations ont été prononcées par défaut et par ré-
cidive. 

— C'était à Asnières, le 17 septembre, à sept heures 

du matin, dans un restaurant du bord de l'eau; un grand 

et superbe brun de quarante ans entrait bruyamment dans 

une salle et demandait deux couverts d'un ton à ne pas 

souffrir de retard. Los couverts mis, le grand brun se met 

à table, et en face de lui s'assied un petit biond de douze 

ans et demi, haut comme la botte d'un gendarme. Le dé-

jeuner fini : « Paye! » dit le grand brun au petit blond. Et 

le petit blond met la main au gousset, en tire un joli porte-

feuille, dont il extrait un billet de banque de 100 f 

garçon rapporte des écus qu'il mot sur la 

brun allonge la main et eu prend six, 

« Une minute, dit le petit blond ; vous m'avez déjà pris 

35 fr. ce matin pour le louage de votre cabriolet, et vous 

voulez encore me prendre 30 fr.! — Moutard, reprend le 

grand brun, quand un homme de mon âge fait sa société 

d'un gamin comme toi, ce n'est pas pour perdre son temps! 

— Oui, répond l'enfant, mais si vous me prenez encore 

mon argent, je vous ferai arrêter comme voleur. — El moi 

de même, moutard, réplique le gr.md brun, car ce n'est 

pas difficile de voir qu'un enfant qui a des billets de ban-

que ne peut que les avoir volés à ses parents. — Ça ne 

vous regarde pas, répond le petit blond, je vous ai payé 

votre voiture, j'ai loué des chevaux à la Porte-Maillot 

pour vous et pour moi pour venir ici, je vous ai payé à 

boire tout le long du chemin, vous n'avez rien à me ré-

clamer. — Si, si, moutard, je réclame de partager avec 

toi! Voyous, sois bon enfant; combien as-tu d'argent? — 

J'avais trois billets de banque de 100 fr. et trois pièces de 

20 fr.; mais du train que nous y allons, il n'y en aura pas 

longtemps.» 

Pendant ce dialogue, le garçon d'écurie qui avait loué 

les chevaux de selle à la Porte-Maillot et qui les avait ac-

compagnés à Asnières, était entré dans la saile et avait 

entendu une partie de la conversation. Lidigné de la con-

duite du grand brun, qu'il avait pris jusqu'ici pour un do-

mestique accompagnant un enfant de bonne maison, il fit 

part de ce qu'il avait entendu au restaurateur ; tous deux 

se concertèrent, et le résultat de leur délibération fut de 

l'aire arrêter les deux convives. 

Aujourd'hui, le petit blond, Pierre Dugripon, comparaît 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de 

vol, et le grand brun, Fortuné-Jean-Bapliste Paillard, co-

cher de place., comme complice du délit par recel 

M. le président, s'adressant au 

que douze ans et demi, et déjà vous 

première fois, pour des méfaits sans nombre, votre oncle, 

le seul parent qui vous reste, et qui a de vous un soin pa-

ternel, a été obligé de vous faire enfermer pendant trois 

mois dans une maison de correction. Vous avez promis da 

vous corriger, il vous a pardonné, vous a repris alors 

chez lui, et voilà qu'au bout de quelques jours vous dis-

paraissez de nouveau, en lui emportant une somme énur-

me pour votre âge, trois billets de banque de 100 fr. et 

60 fr. en or. 

L'enfant pleure et garde le silence. 

M. le président : Vous faites bien de ne pas chercher 

à vous justifier, mais il faut dire à la justice comment vous 

avez rencontré le cocher et la part qu'il a prise aux dé-

penses que vous avez faites avec lui. 

Pierre : C'est à une heure du matin que je l'ai rencon-

tré à la halle au beurre. Il était avec deux petits jeunes 

gens que je connaissais un peu et qui m'ont dit d'aller avec 

lui, et qu'il me procurerait beaucoup d'agrémenis. Lui, il 

a dit qu'il voulait bien, et que si je lui donnais 35 francs, 

il me promènerait dans sa voiture toute la nuit et tout le 

lendemain. Moi, j'ai bien voulu, mais avant de monter 

dans la voiture il a voulu boire. Nous sommes entrés chez 

un marchand de vins; il a bu et m'a fait boire un grand 

verre de vin qui m'a tout étourdi; c'est là que j'ai changé 

un billet de 100 francs et qu'il a pris les 35 francs pour la 

voiture. 

M. le président : Ensuite, qu'avez-vous fait ? 

Pierre : Il m'a conduit à la Porle-Maillot, et quand il a 

été jour, il m'a dit que son cheval était fatigué et qu'il 

fallait en louer deux pour monter dessus et aller déjeuner 

à Asnières. Moi, j'ai bien voulu, et j'ai donné 20 francs 

pour les trois chevaux, parce qu'on n'a pas voulu que 

premier : Vous n'avez 

i êtes incorrigible. Une 

nous allions seuls et qu'on nous a fait accompagner par 

un garçon d'écurie. Gomme j'avais de la monnaie, je vou-

lais payer avec, mais il m'a dit qu'il valait mieux changer 

Beau 

vin devant son établissement. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 
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un billet de banque, que ça ferait plus d'effet, 

bien voulu, j'ai donné un billet, mais c'est lui qui a 

le restant, et il a gardé deux pièces de 20 francs. 

M. le président : Et vous êtes partis pour Asnières ? 

pierre : Oui, monsieur, mais tout le long du chemin il 

ne faisait que nous arrêter pour boire et me faire boire ; 

c'était pour m'étourdir, monsieur, parce qu'à Asnières, 

chez le restaurant, il voulait encore que je lui donne 

30 francs. 

Le cocher Paillard a nié tous les faits qui lui sont im-

putés ; mais eu présence de la déclaration dû son eopré-

venu, corroborée par celle du garçon d'écurie et par cer-

taines condamnations antérieures, sa dénégation n'a pu 

prévaloir; il a été condamné à dix mois de prison, Quant 

au jeune Dugripon, le Tribunal a ordonné qu'il serait éle-

vé dans une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt 

ans. 

Il existe à Paris un établissement de marchand de 

vin dont l'enseigne est des plus engageantes ; cette ensei-

gne, c'est : Au Tas -de -Fumier. 

Les rendez-vous de noble compagnie 
Se donnent tous en ce charmant séjour! 

C'est là que Démolines, serrurier de profession, est allé 

un lundi jeter une fleur sur son existence. Il ne connais-

sait pas l'endroit, il l'a découvert par hasard, hasard bien 

heureux, car le vin se vend deux sous de moins le litre 

dans cet établissement que partout ailleurs. Démolines s'est 

dit : « Deux sous, c'est boa à gagner pour un pauvre ou-

vrier, père de famille. » 11 a donc pris un litre; puis pour 

gagner encore deux sous, il a bu On second litre ; puis il 

s'est dit: « Plus j'en boirai, plus je gagnerai. » Bref, il a 

tant gagné que le soir il no lui restait plus un sou de sa 

Il faut dire qu'il n'avait pas bu seul. Démolines n'aime 

pas cela ; il a besoin de causer et surtout do trinquer. Il a 

trouve sans peine quoiqu'on pour lui faire société, ,-un 

monsieur très aimable avec lequel il fut bientôt ami. Au 

pr. mier litre ils se confiaient leurs opinions politiques; au 

second ils se tutoyaient ; à la lin de lu journée Démolines 

emmenait coucher avec lui son nouvel ami. 

Mais celui-ci occupait dans lu lit une place qui ne lui 

appartenait pas. Démolines avait omis de lui faire connaî-

tre une particularité, c'est qu'il est marié et que sa femme 

rentre tous les soirs à onze heures. Baechus et l'amitié lui 

avaient lait perdre ses souvenirs conjugaux. 

Ce brave époux ronflait de tout son cœur quand sa fem-

me rentra; elle l'appelle, il ne répond pas : « Dis donc... 

Démolines... où donc as-tu mis les allumettes chimiques? 

— Hein? quoi? balbutie l'ivrogne d'une voix avinée. — 

Ah! sac à vin, tu es soûl comme à l'ordinaire. » 

Ne pouvant obtenir de réponse, la femme se déshabille 

et va se glisser sous les draps; mais tout à coup elle jette 

un cri : « Ah !... ils sont deux ! le brigand m'a amené une 

femme! » En disant ces mots, elle frappe sur l'ami qu'elle 

prend pour une femme. Celui-ci, qui ne dormait pas et qui 

s'était couché tout habillé, se préparait depuis un moment 

à .s'en aller; voyant poindre une querelle conjugale, il se 
jette en bas du lit et se sauve. 

L'épouse irritée le poursuit dms l'escalier, mais elle 

arrive trop tard : l'ami avait demandé ie cordon au portier 
et avait disparu. 

Après avoir énergiquement admonesté ie concierge pour 

avoir laissé sortir la misérable intrigante surprise dans le 

lit conjugal, elie demande une allumette chimique, re-

monte chez elle et allume une chandelle. Une explication 

a lieu alors entie les deux époux. Le mari, chez lequel 

deux heures de sommeil ont un peu dissipé les fumées du 

vin, achève de se dégriser sous l'avalanche d'invectives 

qui lui arrive. Il rappelle ses souvenirs et parvient à ex-

pliquer les faits à sa moitié irritée. « Tu amènes coucher 

ici le premier venu, dit celle-ci; sais-tu si ce n'est pas un 

voleur cet homme? tu ne le connais pas! — Lui, un vo-

leur, c'est mon ami intime! — Ton ami intime? comment 

se nomme-t-il? — Ah! je ne sais pas son nom. — Et tu 

appelles ça ton ami intime ! Je te dis que c'est un voleur! » 

Démolines se rend de nouveau caution de la probité de 

son ami intime anonyme. Pendant ce temps, sa femme 

jette un coup d œil circulaire dans la chambre, et qu'aper-

çoit-elle ? L'armoire et la commode ouvertes et vides ! Le 

perfide ami avait emporté jusqu'à des papiers, parmi les-

quels se trouvait le contrat de mariage des époux Démo-
lines. 

Où retrouver le \oieur?... La pauvre femme était déso-
lée. 

Le hasard le plus étrange le fit découvrir à quelques 

jouis de (à : il passait devant le Luxembourg en examinant 

des papiers; un de ftô's papiers lui échappe de la main ; un 

passant qui l'avait vu tomber le ramasse et allait ie lui 

rendre, quand le nom de Démolines s'offre à ses regards; 

c'était le contrat de mariage dont il a été parlé plus haut, 

et ie passant qui avait ramassé cette pièce était le frère 

de la femme Démolines, lequel savait le vol dont sa sœur 

et son beau-frère avaient été viclimes. 

Le reste se devine, le voleur l'ut arrêté ; c'est le nommé 
Loi u t. 

Traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, il 

prétend qu'il était aussi gris que son ami, qu'il l'a* dépouil-

lé sans savoir ce fju'il l'aisail, et que le lendemain, son 

ivresse passée, il a vou.u reporter l'argent et les objets 

enlevés par lui, mais qu'il ne s'est plus rappelé la demeure 

de Démolines. 

Le Tribunal n'a pas cru un mot de cette explication, et a 

condamné Lelut à quatre mois de prison. 

L'infortuné Démolines n'ira plus sans doute chercher 

des amis au Tas-de-Fumier. 

— Le propriétaire d'une des pins importantes maisons 

de commerce du chef-lieu du département du Rhône ayant 

été victime d'un détournement frauduleux de marchan-

dises de la part d'un de ses commis qui avait formé 

des objets volés une pacotille dont la valeur dépassait 

34,000 fr., pensa ne pouvoir mieux faire, pour retrouver 

le voleur et les objets volés, que de s'adresser à la police 

de Paris. mÊk) 
La police, en effet, ayant recherché avec son activité 

ordinaire l'auteur du méfait, ne tarda pas à découvrir sa 

retraite, bien qu'il eût changé de nom et se lîtit parfaite-

ment sur ses gardes. Hier, cet individu a été arrêté; quant 

aux marchandises qu'il avait fait disparaître en les mettant 

au roulage sous des désignations diverses, elles ne sont 

pas encore arrivées- à destination, et toutes les mesures 

nécessaires ont été prises pour qu'elles soient placées 

sous la main de la justice. L'avis de ce double résultat a 

été transmis sans délai au parquet de Lyon. 

— Dans la soirée d'hier, au moment où le train de mar-

chandises de huit heures cinq minutes s'engageait sous le 

tunnel de Choisy-le-Boî, route d'Orléans, le mécanicien 

remarqua que la machine éprouvait une sorte de soubre-

saut comme il arrive toutes les fois qu'un obstacle se ren-

contre sur les rails. Ne pouvant s'arrêter pour vérifier les 

suppositions sinistres qu'il formait, il attendit son arrivée 

à la gare, peu distante, des bestiaux, pour en prévenir le 

chef. En même temps il examina les roues de sa locomo-

tive, où il constata avec douleur l'adhérence de fragmens 

de vêtements et de lambeaux de chair ensanglantés. 

Le chef de la gare s'étant, sur ces indices, empressé de 

remonter la ligne jusqu'à l'endroit indiqué, trouva en ef-

fet, à 500 mètres environ de distance, le corps horrible-

ment mutilé et coupé en plusieurs morceaux d'un homme 

paraissant âgé de vingt-cinq à trente ans. 

Ces tristes débris ont été immédiatement recueillis, et 

le commissaire de police de Villejuif, que l'on s'est em-

pressé de prévenir, a ouvert une enquête qui, sans doute, 

fera connaître l'individualité de ce malheureux, dans les 

vêtements duquel ne se trouvait aucun papier. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Il y a quelque temps, les habi-

tués du restaurant de M. H... remarquèrent avec surprise 

qu'uii vieux- pensionnaire de l'établissement n'avait pas 

paru depuis trots jours, et que la place qui lui était réser-

vée depuis nombre d'aimées était restée inoccupée. Cette 

absence devait les étonner d'autant plus que ce pension-

naire n'avait jamais manqué un seul jour, depuis vingt 

ans, de venir prendre invariablement ses repas à la même 

heure. 

M. H..., qui a succédé à son père depuis dix ans, se 

rappelle avoir vu cet individu depuis sou enfance, el ce-

pendant, jusqu'à l'époque dont nous parlons, il ne le con-

naissait que sous le nom de M. Lambert, sans avoir ja-

mais pu obtenir aucun renseignement sur son compte. M. 

Lambert était un grand vieillard de soixante uns environ ; 

sa figure, qui avait dû être remarquablement belle, portait 

les traces d'un profond chagrin, Cependant ses traits res-

piraient la bienveillance, et l'éclat de ses grands yeux 

gris était encore remarquable pour son âge. 

Le vieillard ne parlait jamais à personne que pour de-

mander d'une voix douce ce qu il désirait. Il avait choisi 

sa place à la table la plus reculée de la salle. Cette place 

était connue comme lui appartenant, et personne ne se lut 

jamais avisé do s'y mettre à l'heure où on savait qu'il de-

vait venir. 

Si parfois un convive de passage, ignorant les habitu-

des de rétablissement, se laissait tenter par le coin du 

père Lambert, comme l'appelaient les autres habitués, M. 

H... s'avançait vers lui et le priait, dans les termes les 

plus civils, de vouloir bien choisir une autre place. 

Le silencieux vieillard, que personne ne connaissait, 

n'en était pas moins aimé de tout le monde, el l'on s'et-

forçait d'aller au-devant de ses désirs. 

Dans les premiers temps de sa gestion, M. II... avait 

cru pouvoir lier connaissance avec ce convive et avait 

cherché à capter sa confiance en lui présentant sa taba-

tière. Le vieillard avait accepté la prise de tabac en re-

merciant, mais il n'était jamais allé plus loin. M. H... 

avait fini par renoncera l'espoir do savoir quelque chose 

sur M. Lambert et s'était contenté, depuis dix ans, de lui 

offrir la prise de rigueur. 

Parmi les habitués de l'établissement de M. H... se 

trouvaient quatre jeunes gens qui avaient fait leurs classes 

ensemble, et qui se préparaient maintenant à embrasser 

une carrière honorable. Deux d'entre eux se destinaient 

au barreau, un autre voulait devenir peintre et le quatriè-

me étudiait la musique. 

A fcur sortie de collège, les quatre amis s'étaient unis 

et s'encourageaient mutuellement dans leurs efforts. Ils 

prenaient leurs repas à la même heure que le vieux Lam-

bert, à une table située non loin de la sienne, et préludaient 

à leurs succès futurs par la cordialité la ulus franche et les 

propos les plus joyeux. Leur conversation semblait inté-

resser le bon vieillard, qui avait plus d'une fois souri à 

leurs rêves dorés d'avenir. En voyant son sourire, les qua-

tre jeunes gens, qui aimaient le vieillard, avaient quelque-

fois espéré qu'il se départirait de son mutisme en leur fa-

veur; mais il s'était contenté de sourire, et ne leur avait 

jamais adressé la parole. Ils furent les premiers à consta-

ter l'absence du vieillard, et s'informèrent auprès de M. 

H... de ce qu'il était devenu; mais celui-ci n'avait pu leur 

•donner aucun renseignement, ne sachant lui-même que 
penser. 

Huit jours s'écoulèrent ainsi en l'attendant, lorsqu'un 

matin M. H... reçut cinq lettres de faire part, annonçant la 

mort de M. Lambert B..., dont le service devait avoir lieu 

le lendemain. Quatre de ces lettres étaient pour les jeunes 

amis. Le lendemain ils se rendirent, en compagnie de M. 

H..., au domicile indiqué, et ils furent reçus par un hom-

me vêtu de noir, qui les remercia d'avoir bien vouiu ac-

compagner Je vieillard à sa dernière demeure. Puis ils se 

mirent tous six en route pour le cimetière. Lorsqu'on eut 

rendu les derniers devoirs au défunt, les quatre amis vou-

lurent se retirer, mais l'homme, vêtu de noir, qui n'était 

autre qu'un notaire, les pria de vouloir bien le suivre jus-

que chez lui. 

Lorsqu'ils furent arrivés : «Messieurs, leur dit le no-

taire en les invitant à prendre place, il me reste à .exécu-

ter à votre égard les dernières instructions de M. Lambert 

B..., mon vieil ami. Vous avez sans doute ignoré, jusqu'à 

présent, quel était cet homme que vous étiez habitués à 

voir tous les jours ; je vais vous le dire. Mon ami Lam-

bert a été un de ces hommes pour qui la nature semblait 

avoir tout fait. Beauté, fortune, talent, furent son apanage. 

En entrant dans la vie, il eût été propre à tout, mais il 

voulut aussi tout embrasser, et échoua. La musique, la 

peinture, la poésie, la médecine, le droit, furent tour à 

tour embrassés par lui et abandonnés avant qu'il eût ob-

tenu la célébrité qu'il souhaitait. Les déceptions arrivè-

rent bientôt et plongèrent mon ami dans le chagrin. 

Mécontent des hommes, dont il se croyait méconnu, il 

fut pris d'une sombre mélancolie et se retira du inonde, 

consacrant le restant de sa fortune au soulagement des 

infortunés. 

Depuis trente ans qu'il habitait Bordeaux, il a calmé 

bien des douleurs, séché bien des larmes. Il estmort avant-

hier Soir, après une courte maladie, mais, à ses derniers 

moments, il s'est souvenu de vous, dont il suivait avec 

intérêt les projets d'avenir; il a voulu vous faciliter les 

moyens de réussir daus la carrière que vous adopterez, en 

vous conseillant d'y persévérer et de ne pas imiter son 

exemple. Dans quelques jours, je mettrai à la disposition 

de chacun de vous un coupon de rente de 1,000 francs. A 

revoir, messieurs; n'oubliez pas mon vieil ami Lambert. » 

Les quatre amis se retirèrent vivement émus et en payant 

un juste tribut de reconnaissance au bizarre vieillard, dont 
ils n'oublieront jamais la mémoire. 

Trois jours après, ils étaient en possession de leur pe-

tite fortune. (Courrier de la Gironde.) 

— Le Journal de l'Arrondissement du Hâvre publie ce 
qui suit : 

« Nous avons publié dans notre numéro de dimanche 

les premiers renseignements qui nous étaient parvenus sur 

un assassinat commis à Nointot; nous recevons aujour-

d'hui quelques nouveaux détails sur ce crime. 

>< Nous avons dit que le lâche attentat dont le sieur Du-

jardin a été victime a été commis de dix à onze heures du 

soir. Dès le lendemain matin, et aussitôt que les premiè-

res investigations de la justice ont été commencées, les 

soupçons se sont portés sur un sieur L..., voisin de Du-

jardin. Cet individu est un ancien soldat du train des parcs 

congédié on 1851 et qui exerce, comme Dujardin, la pro-

fession de menuisier. La rumeur publique le désignait 

comme entretenant des relations coupables avec la femme 
Dujardin. 

« D'après les bruits répandus et que nous reproduisons 

sous toutes réserves, de graves présomptions s'élèveraient 

contre L.... Ainsi, la veille du crime, il aurait tiré une cor-

neille avec son fusil, et la bourre qui aurait été retrouvée 

ayant été confrontée avec celle du coup de feu qui a tué 

Dujardin, aurait offert une absolue similitude de papier 

qui deviendrait une charge compromettante. Dans la per-

quisition faite à sou domicile, on aurait également trouvé 

du papier semblable à celui de ces bourres. 

« L... demeure dans une maison faisant face à celle, de 

Dujardin et qui n'en est séparée que par une cour. Ùne 

rangée d'arbres qui longe de très près l'habitation de ce 

dernier ne permettait pas d'épauler un fusil ua peu long, 

et il a fallu que l'assassin, pour commette le crime, ait 

tiré pour ainsi dire au jugé, car la balle a traversé un car-

reau do papier avant d'atteindre au dessous de l'oreille 

droite le malheureux Dujardin. D'après la disposition des 

lieux, le coup a dû êlre tiré presque à bout portant. M. le 

procureur impérial, accompagne de M. le juge d'instruc-

tion et du capitaiuu de gendarmerie, a passe la journée 

de samedi à Nointot, et l'instruction se poursuit avec la 

plus grande activité. L... u été arrêté par la gendarmerie 
de Bolbec. » 
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5 0|0 belge, 1840.. — -

Napl. fC. llotsch.). . — — 

Emp. Piém. 1850.. 9i 50 

Borne, 5 0;0 - — 

Empr. 1850 — — 

A TERME. 

3~o7o' 
4 1|9 Oio 1852. 

Emprunt du Piémont (1849) 

fiente de la Ville. . . — ■ 

Caisse hypotliéchiic. 80 

Quatre Canaui .... . J 2t 0 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 

Lin Cohin — 

Minesde la Loire. .. . — 

Tissus de lin Maberl. 820 

Docks-Napoléon — 

1" I Plus f Plus 

Cours, haut. I bas. 

73 25 

100 20 

73 30 

100 30 

72 30 

99 50 

Dern. 

cours. 

72 50 

99 50 

CHEMINS DE F£11 COTÉS AV ÏAKQGIT. 

Saint Germain 

Paris à Orléans 

Paris à Itoucn 

Bouen au Havre. . . . 

Strasbourg à Bàle. . . 

Nord.. 

Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. . 

Ouest 

Parisà Caen et Cherb 

— — 1 Dijon à Besançon... 

1120 — | Midi 

993 — 1 Gr.centraldeFranee. 

482 50 [ llontereau à Troyes. 

352 50 1 Dieppe et Fécamp... 

815 — i BtesmeotS-D.àGray. 

890 50 | Bordeaux à la Teste. . 

870 - j Paris à Sceaux 

702 50 | Versailles (r. g.) ' 

692 50 | Grand'Coinbe 

580 — | Central Suisse 

103 -

!85 -

Î;OO -

547 50 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui jeudi, la 8' repré-

sentation du grand succès du jour, les Sept Merveilles du 

mon le. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le public so porto tou-

jours en foule aux représentations cl n Consulat et l'Empire, 

grande pièce militaire dé MM. Labroussc et Albert; le char-

mant ballet de M. Honoré obtient toujours un grand succès. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'liippo Irome, 2' expérience de na-

vigation aérienne par la vapeur, qui a produit dimanche un 

effet étourdissant ; choix des plus brillams exercices éques-

tres, et Tète en bas par M. Cliiarini, dont le merveilleux tra-

vail sur la corde donne aux spectateurs de si vive^ émotions. 

— C'est samedi prochain, 8 octobre, que M. Markowski, le 

célèbre professeur de danse, donnera dans ses riches salons 

de la rue Dupliol sa seconde soirée. 

SPECTACLES DU C OCTOBBE. 

Ol'ÉRA. — 

FRANÇUS. — M
J,t

 do. Belle -Info, le Bonhomme Jadis 
OPÉRA COMIQUE. — Le Nabab. 

ODÉON. — Gusman le Brave. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 

GYMNASE. — Le Pressoir, les Jeux innocents. 

PALAIS-BOTAL. — Un Homme, la Femme, le Voyage. 

PORTE-SAINT-MARTIH. — Les Sept Merveilles du monde 

AMBIGU . — Le Voile de dentelle, Caravage. 

GAITÉ. — Geoiges et Marie. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'E 
"ipire. 

Les Annonces, Réclames industrielles 

ou autres, sont reçues directement au Bureau 

du Journal. 

TARIS* 
|DES 

ANNONCES 
ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 

caractère de cinq points : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois • 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 200 lignes. . . . ■'. • » 

» fr. 50 c. la lig. 

40 

30 — 

midi, à la barre du Tribunal civil d'Orléans, en 
deux lots, 

De FOBKTS sises commune d'Aillevillers, 

canton de Saint-Loup, arrondissement de Lure 

(Haute-Saône). 

1" lot.—Forets fin Polremont et Bois-

la-Bame, d'une contenance de 697 hectares 35 

ares 62 centiares. 

Mises à prix : 438,000 fr. 

2 e lot. — Forets du I.j annioii( et Bois-

dcs-I>aves, d'une contenance de 393 hectares 
53 ares 75 centiares. 

Mises à prix : 262,000 fr. 

Ces forêts sont affermées par bail commencé le 

1" septembre 1837, expirant seulement au 1" sep-

tembre 1860, moyennant un fermage annuel de 

30,000 fr. qui se divisera ainsi : 

Pour le 1" lot : 18,672 fr. 

Pour le 2e lot : 11,328 

Total égal : 30,000 fr. 

Frais de garde et contributions foncières à la 

charge des preneurs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI" OCCMB1IIIV, avoué poursuivant, à 

Orléans, rue Sainte-Anne, 9 ; 

2° A Me Causse, avoué à Orléans, rue Breton 

îï CATARACTE OPÉRATION 
Opuscule à 1 fr. 50 c. , quai Bourbon, 53. 

ANNONCES ANGLAISES 

» fr. 80 c. la lig 

60 — 

Justifiées sur ci-iq Colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seuie Annonce 

de 100 lianes » 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au- dessus -

de 200 lignes. » 

Faits divers 3 fr. la 

Récîamcw 2 fr. la 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

de fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-

tionnaires , Avis aux créanciers, Ventes mobiliè 

r;s et immobilières , Ventes de fonds de com 

niercs>, Adjudications, Oppositions, Exproprié, 

lions, Placements d'hypothèques et Jugements 

est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

40 — 

ligne, 

ligne. 

Vente* Immobilière*. 

ACDiËHGB DES CRIÉES. 

PRÊTS DANS m HAUTE-SAONE 
Etude de Si" E»8JCME5SERf, avoué à Orléans 

rue Sainte-Anne, 9. 

Vente, le mercredi 23 novembre 1853, heure de 

Denizet, notaire à Beaugency (Loiret) ; 

de Fresne, notaire à Paris, rue de l'Uni 

nerie ; 

3» A M< 

4° A M« 

versité, 8 

>° A M e Guénin, notaire à Paris, place de h 
Concorde, 8; 

6° A M5 Valpinçon, notaire à Paris, rue .de h 

Concorde, 10; 

7° A M. Dervault, régisseur des forêts à vendre 

à Brèves, arrondissement de Clamecy (Nièvre) ; 

8° A M. de Buyer, maître de forges, l'un des 

fermiers, à la Chaudeau (Haute-Saône); 

9° Enfin sur les lieux, aux gardes Cbevreux, 

Villemin et Bernard. (1445) 

PAPIERS PEINTS 
à très grand rabais, 

étoffes perses pour 

meubles et papiers pareils; occasion. — Osselin, 

2, rue de la Monnaie. (10893) 

rll ilYV l\V XIV autorisés et
 reconnus 

UHrtfillJ llli llli souverains pour détruire 

la bile, les glaires, les constipations opiniâtres, 

les migraines, les étourdissements et les accidents 

du retour d'âge. Ils fortifient l'estomac et facili-

tent les digestions pénibles. La boîte, 2 fr. 50 c. 

—Pharmacie MICQUE, faubourg Poissonnière, 64. 

(10916) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés électre-ehiioiqueB 

édallle fedmllle 4, THOMAS, 

' V** 18, 
prêt la rue Laffltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfévrerieiabriquée par MM. CH. CHRISTOTLE et O. 

(7375) 

Les Médecins prescrivent, avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amer es de J .-P. 
VJ A WS (Ht ffî 3Ç* Dr

'"
r
 harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

■** -iM.M.9/ JLj q
U

'ii rétablit la digeslion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il gnèrit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goûl agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le lait adopter comme le spécilique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastriies, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par JN-P. I.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cacbet el signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, che* J .-P. LAROZE, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Chaips, 26, 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

1832 - MÉDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT . 

} im>1LLU£I£UE 

: BOISIEX. 

jjpMM.MEKIIRaC '.î 

AIÏIUQUE 

D RAUIiUJUK ^ 

CHOCOLAT MENIEI 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet , n'est-il pas le premier 

qui , par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixe 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT B&ESïIEB se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot , il est depuis trop longtemps en possession Mie la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. II défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes 
SANTÉ. 

(pap" blanc 

li 1/2 kilo. 
Qualité demi-fine (pap" blanc ). Ifr50e. 

— fine ( — jaune ). 2 »» 

— fine supérieure ( — chamois). 2 50 

— surfine ( — rose ). 8 »» 

— par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE 

Qualité demi-fine (pap" vert 

le 1/2 kio. 
). 2fr.»»c 

— fine ( — orange ). 2 50 

— fine supérieure ( — lilas ). 3 »» 

— surfine ( — bronzé ). 3 60 

— par excellence ( — bl. glacé). 4 60 

Le Chocolat Menîer te trouve dam toutes les villes de France et de l'Étrange 

(108-45) 

PIANO 
A VEXUBG. — Carré, six octaves et demie. — 

Chez M. LEMOINE, rue de Paradis-Poissonnière, 

56. — Excellent pour étudier. Prix : 350 fr. 

HYDR0CLYSE 
pision m ressort, ci n exige n 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. 

pour lavemenlset 
ipjeet.jel continu, 
fonctionne d'une 
seule mais san-

niasso ni cuir -, 6 fr. et au* 
des Clysop., r. rie la Cité .i». 

(10148) 

RUE 

(l'flnghtea, 
48. M, DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MAR lunée. 

SEUL , INNOVATEUR-FONDATEUR de 
LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

j'ai droit de porter ce titre 

jri CROIRAIT , dans un siècle de 

démontrer ce+ te éclatante vérité que 

vaincu , grâce aux jugements des Ti" 

, DELANGLE, BKRRYER, PAILLET, PAILLARD 

. de FOY , à sa maison de France, et, sous 

We sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi Jés plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère donni7de FOY «eufa^ enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

XPOSITION D'ETOFFES FOUR MEUBLES ET SE TAFIS ET TAPI 
POUR L'INAUGURATION D'UNE NOUVELLE GALERIE. — PRIX MARQUÉ SUR CHAQUE PIÈCE. 

JUSQU'AU 8 OCTOBRE. AU PETIT-SAINT-THOMAS. R«c du Bac, »* 33, et
 w

 «fe vv*^, * 35,

 (m
m 

pui»U««Uon légale des Acte» de Woclété eut obligatoire, pour l'année 1853, d*m la CllKHT'fS BïîS TBIBUXADI, JLH UBOIf et le JOUHHAL «ÉSÉHAE. UMg-'fr'ItHKN. 

ViMiteM mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hélel des Coiumissaires-Pri-
sears, rue Rossini, 2. 

Le 7 octobre. 
Consistant en table , chaises, 

montre eirbois, panier, ele. (K85J 

Consistant en tables, chuises, 
comptoirs, montres vilrëes, etc. 

(i486) 

ERRJUJM. 
Dans le numéro d'hier, Iroisiéme 

société, n° 7086, au lieu de WILT-

WER, il taul lire W1TTWER. (7US<) 

Etude de M* ÎSAIDIEU. notaire, rue 
Cdumsrlin, 29. 

D'un aele en date à Paris du vingt-
Mpi septembre mil huit cent cin-
uuaate-trois, déposé pour iiunule 
audit M" Baudier, par aele du qua-
tre octobre nul liuil cent cinquan-
le lrois, enregistré. 

Il appert qu'il a été formé enlre : 
M. Jean-François-félU CHA1XE-

TON, propriétaire, demeurant à 
}>,u'is, quai des Orfèvres, 38, eom-
mo gérant provisoire; 

il, Jacques-Théophile CHALLE-
1MN père, nolnire et propriétaire à 
UruaM, coAlon d'Escurolles, ar-
rondissement de Cannai (Allier), 
eonitte diiYCleur -giraiil: 

Plusieurs personnes dénommées 
aUdil aele et les souscripteurs des 
aelious ci-après couiuie simples 

i nnunandilafrei; 
Une société en nom collectif a I e-

t'ardde MM. Clialleton père et fils, 
ut en commandiic à l'égard des au-
nes intéressés, ayant pour objet 
i'aehal, la veule, l'échange, l'ev-
ploilatiun, l'irrigalion, lVndigua-
jnent, le drainage, le dessèche 

ment, le défrichement elle reboi-' 
sèment des immeubles situés en 
France et en Algérie, tels que fo-
rêts (fonds ou superficie) et ter-
rains propres à bâtir ; 

Que la raison sociale sera CHAL-
LETON el C», précédée de ce? mois: 
Société foncière et forestière de 
France; 

Que le siéj^e de la société est éta-
bli provisoirement ù Paris, rue 
Montmartre, 167 ; 

Que la durée de la société sera de 
cinquante années, du jour de sa 
constitution qui a eu lieu lors de 
l'enregislrement de l'acte présen-
tement extrait : 

Que le décès, la retraite ou la dé-
mission du gérant n'entraînera 
pas la dissolution delasociélé; 

Que le fonds social a été fixé à 
cinquante millions de francs, re-
présenté par deux cent mille ae-
lions au porleurde deux cenl cin-
quanle francs chacune, payables 
un dixième en souscrivanl, et les 
autres dixièmes de trois en trois 
mois ; 

Que trois pour cent dudit capital 
en actions libérées ont été alloués à 
des commanditaires dénommés au-
dit asle, en leur qualité de tonda-
(eurs ; 

Que M. Jacques-Théophile Challe-
ton père sera directeur-gérant et 
aura seul la signature sociale; 

Que dans le cas de décès de M. 
Clialleton père avant l'expiration de 
la société, il sera remplacé de droit 
par M. Challeton, son lils susnom-
mé, qui se trouvera être alors di-
reeleur-gérant de ladile société ; 

Que M. Clialleton fils teragéranl 
de la société jusqu'au moicent où 
elle commencera ses opérations 
poque ù laquelle M. Clialleton père, 
gérant délinitif, entrera en loue 
lions. 

Pour exlrait ; 
Signé : BAUDIER. (7«92) 

octobre courant mois par le rece-
veur qui a perçu les droits. 

Passé entre M. Henri NOT, archi-
tecte, demeurant à Paris, rue No-
tre-Dame-de-Nazarelh, 35, el M. 
Eugène-Henri COURTOIS, demeu-
rant à Paris, passage Saulnier, u, 

U appert que M. Not ne fait plus 
partie de la société la Garantie lo-
cative, compagnie d'assurance des 
propriétaires de Paris réunis con-
tre la non-location et le non- paie-
ment des loyers ; 

Que M. Courtois en est désor-
mais seul gérant, et que la raison 
sociale sera COURTOIS et C«. 

Pour exlrait conformément à la 
loi : 

E. COURTOIS. (7693) 

D'un aele sous signatures privées 
en dale à Paris du vingt-sept sep-
tembre dernier, enregistré le cinq 

et C«. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue Rossini, 2. 

Art. 3 Le fonds social se compo-
sera : 

i° Du brevet d'invention pris par 
M. Robert sous le n° 15,278 ; 

2° D'unesonime de deux cent mille 
francs qui sera fournie : 

Cent mille francs parM.Rqberl; 
Et le surplus par les associés 

commanditaires. 
Art 5. M. Robert sera seul gérant 

responsable de la société, il aura 
seul la signature sociale, mais il 
n'en pourra faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Pour exlrait: 

Signé : THIAC (7690) 

définitive. La société sera consli-
luée lorsque les quatre mille pre-
mières actions auront été sous-
crites. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Drouot, 15. 

Arl. 8. Le fonds social est repré-
senté par trente mille actions de 
cent francs l'une, formant un capi-
tal de trois millions. 

Pour exlrait : 

signé: THIAC. (7091) 

Suivant acte reçu par M» Thiac et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-quatre septembre mil huit 
cent cinquanle-lrois, enregistré à 
Paris, douzième bureau, le pre-
mier oelobre mil huit cent cin-
quante-trois, folio 43, verso, case 
i r«, reçu cinq francs et cinquante 
centimes de dixième, signé Iliairé, 

Art. i". 11 a élé formé, enlre M. 
Joseph-Alexandre ROBERT, ingé-
nieur civil, fabricant d'appareils 
d'éclairage, demeurant à Paris, 
boulevard des Italiens, 14, et divers 
associés commanditaires, une so-
ciété: • 

i° Pour l'exploitation du brève! 
d'invention pris par M. Itober! pour 
un système de pompes auquel il a 
donné le nom de système Rober! ; 

2» Pour la venlede ce brève! ; 
3° El pour la fabrication des pom 

pes d'après ce syslème. 
Arl. 2 el 15. La duré : de la sociélé 

sera de trente ans, à compter du 
jour où «a constitution sera deve-
nue définitive. 

Cette consliiulion aura lieu à par-
tir du jour delà consliiulion déli-
ililive de la sociélé la Sauvegarde 
des communes, formée pour la 
fourniture des pompas d'après le 
syslème Robert. 

La raison sociale sera nOBERT 

Suivant acte reçu par M" Thiac et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-qualre septembre nul bail 
cent cinquante-trois, enregistré à 
Paris, douzième bureau, le premier 
oelobre mil huit cent cinquante-
trois, folio 43, recto, case r», reçu 
deux francs et vingt centimes de 
dixième, signé lllaire. 

Arl. 1". Il a élé formé une société 
en commandite enlre : 

M. Louis-Jules GARMER, proprié-
taire, demeurant i Paris, rue Ri-
eher, 42, el toutes les personnes qui 
prendraient des actions. 

Arl. s. L'objet de la sociélé est de 
livrer aux communes de France el 
aux particuliers des pompes à in-
cendie système Robert. 

Arl. 3. "La sociélé prend la déno-
minalion de la Sauvegarde des 
communes. 

Arl. 4. M.Garnieraseul la gestion 
el la responsabilité des engage-
ments de la sociélé. 

Arl. 5. La raison et la signature 
sociales sonl Jules GARNIER el C 

M. Garnier ne pourra faire usage 
de la signature sociale que pour les 
affaires de la sociélé. 

Arl. 6. La durée de la sociélé es 
fixée a (rente années consécutives, 
à dater du jour de sa consliiulion 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 SEPT. 1853, qui 
déciment la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEROUX (Félix), fab. d'é-
pingles, rue Neuve-Popincourt, 10 
nomme M Mollet juge-commissai-
re, el M. Hérou, rue Paradis-Pois 
sonnière, 55, svndie provisoire (N 
1U34 du gr.). 

Jugements du 4 OOT. 1853, gui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture uu 
dit jour : 

Du sieur BEZANÇON (François-
Etienne), ent. de charpente, rue de 
l'Ouesl, 12: nomme M. Lebel juge 
commissaire, et M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic pro-

visoire (N° 11139 du gr.). 

Du sieur CHOVIN (Antoine-Paul), 
traiteur-limonadier, rue Grenelle-
St-Germain, 182; nomme M. Go-
dard juge-commissaire, et M. Bé-
nin, rue Pastourel, 7, syndic provi-
soire (N° 11140 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BOEUF (Alexis), mil mer-
cier, rue St-Honoré, 125, le u oelo-
bre a 9 heures (N* 10886 du gr.); 

Du sieur JANTET (Hippolyle-Fé-
lix), négociant, rue Bourg-l'Abbé, 
29, le u octobre à 9heures(N" 10966 
du gr.); 

Du sieur MOURNEZON (Louis-
Leonard), ent. de peintures, rue 

Viedle-du-Temple, 97 ,1e u octobre 
a 9 heures (N» nooi du gr.); 

Du sieur BERTAMBOIS (Mairie*. 
Paul), md de vins-reslaurateur, à 
Romainville, roule Stratégique, 19, 
le 10 octobre à 3 heures (N« 10955 
du gr.); 

De la sociélé pour l'exploitation 
de l'établissement de café-limona-
dier dit café Ureda, rue Brcda, i5, 
composée des sieurs Dodard, Mulel 

Poirier, Simonol, Michaut jeune et 
Badlot, le 10 octobre à 3 heures (N° 

10387 du gr.); * 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de lu faillite cl délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, i U y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. | 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs ERCKMANN et C", fab. 
de fll électrique, à La Villette, rue 
St Denis, 2, sociélé en commandite 
dont le sieur Jules Erckmann esl 
seul gérant, le n octobre à n heu-
res (N" 10840 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU(Alexis-Fran-
çois), confectionneur en lingerie, 
quai Jemmapes, 136, le il octobre a 
" heures (N° 10852 du gr.); 

Du sieur DUCLOS (Marie), md de 
vins, rue Serpente, IO , le n oelobre 
à 9 heures (N° 10907 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TOWLKR (John , iiéu. en laines, rue 
Hauteville, 12, sont invités à se ivn 
dre le 10 octobre a l heure précise 
au palais du Tribunal de commer 
ce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément àl'arl. 537 
duCodede Commerce, entendre le 
compte délinitif qui sera rendu par 
les syndics, le débatlre, le clore el 
i'arreter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

I syndics (N« 10255 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 OCTOBRE 18«-

NEUF HEURES : Vigourel et C«, ban-
quiers, clôt. - Moreau, banquier, 

id. — Crèvecœur, nég , CON
V

|IB 

Hoffenbaeh , déballeur, 
art. 5io. -Liard, jardinier, ra»-

à huit. - Terrai et femme, 
son meublée, redd. de cornpi^j. 

DIX HEURES l |2 : Tavelai) et u . 

nés des Pyrénées, vént. """pau-
son el Prévost, mds de nouveau-

H .'m tôlier fils, md de bro** 
synd. - lleaufils, ne*, ul.

 nlJj 
radin, mercier, clq» — 
nég. en confection, ni.

 ig
. 

TROIS HEURES : Malherbe, ant- ' . 

en bois, clôt.- Daud, tab.de u»» 
des élastiques, id. 

IH-co» et Inhuma»
101

"' 

Du 3 octobre 
ans, chemin de ronde de Y f>-
- Mme Martin, 72 ans, rue llL are-
vols, 5. -M.RoïOt ,38 an

5)
 i"

e

 8
oe 

da, 5. - M. Colliberl, 31 an». '
 s

„t, 
Butiault, Mme veuve Ti'KSt, 
64 ans, nie du Mat!, "„ *. 
55 ans, rue de Belzunce, »■ g,-

l)clarue ,47 ans, rue du
 toul

j)
a
ri'-

MmeLegrand, ti aus, • 
Stuart, 22. - Mine GourdQn. • ̂  
rue du Kg-St-Mar in, <?*

nUinC
i,^ 

raid, 25 ans, rue des EO»l«J
 TtB

r-
— Mine Ciron, 52 ans, "f u 
- Mme Ciron, 52 an», ■ »* -

 nJ
, m* 

e
ie..».-MeMoran'^pi

î
. 

33 ans, nie Sl-Antmi e ». 
Pcrrier, rue de la 1 o ucUe . 
Lhurier, 28 ans rue du 1» , ,n». 
Philippe, n. - M- Wimg

 Mltfl
» • 

rue Guéiiegaii'l, 9. , _ 
aus, rue des Beauv-A' t , ,

lar
i»j, 

de Neuville, 58 ans, rue 

11. 23. 

Le gérant,
 BAUPO

cit*-

Enregistré à Paris, la Octobre 1833, V" 

)\.-yu deux francs vingt centimes, décime ornons. 
UPRIVIEIUE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES -MATIIUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. Cui°

T
> 

Le Maire du 1" arrondisse"!""' 


